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9h20 – 9h35 Présentation de l’enquête menée en amont sur 
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2 – Méthodologie et clarification du concept de 
précarité 
 
3 – Analyse des résultats 
 
4 – Conclusions 
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Cyril Villet, Formateur et sociologue à l’ISSM  
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& chercher au GRASS-CNRS (Paris) 
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1 – Conditions de vie financières des personnes 
âgées 
 

2 – Ressources sociales 
 

3 - Conditions de logement et pratiques des lieux 
 

4 – Santé 
 

5 – Mobilité 

Participants sous forme de groupes de 10 
personnes environ 

15H30 – 16H00 Pause  
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17h00 - 17h20 Synthèse de la journée 

 
Guillaume Guthleben, Directeur de la 
Confédération de Gérontologie de Belfort, Maître 
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ACCUEIL 
 
Michel SORDI, Député Maire de Cernay 
 
Mesdames, Mesdemoiselles, Messieurs, il m’appartient en tant que Député-Maire de la ville de 
Cernay de vous accueillir ce matin dans cet Espace Grün de Cernay, de vous souhaiter une cordiale 
bienvenue et de vous saluer toutes et tous, avec un salut particulier à [ …]  
 
La Ville de Cernay est d’autant plus honorée d’accueillir l’un des nombreux séminaires organisés par 
l’APA, en partenariat avec l’Institut Supérieur Social de Mulhouse et le Conseil Général du Haut-Rhin, 
que l’association fête cette année ses 60 ans d’existence. 
 
Depuis plusieurs années, les professionnels du service social de l’APA, et les services municipaux, se 
préoccupent de l’augmentation du nombre de personnes âgées confrontées à des situations de 
précarité sociale et économique. Ce séminaire va permettre à tous les intervenants, non seulement de 
prolonger la réflexion sur les inégalités des conditions de vie de nos aînés, mais également 
d’échanger et de se former aux bonnes pratiques à mettre en œuvre.  
 
J’ai pour habitude de dire que c’est de la façon dont nous traitons nos aînés aujourd’hui que dépend 
celle dont nous serons nous-mêmes traités demain.  
 
Je ne peux m’empêcher de mettre en opposition la « précarité », thème qui vous réunit ce jour, mais 
également la « richesse » et les potentialités existantes que détiennent nos aînés. Leur expérience 
accumulée, leur vécu, en font des personnes « ressources », qui ont une place particulière dans notre 
société. 
 
Je souhaiterais conclure avec une citation du Général Mc Arthur qui disait : « On ne devient pas vieux 
pour avoir vécu un certain nombre d’années : on devient vieux parce qu’on a déserté son idéal. Les 
années rident la peau : renoncer à son idéal ride l’âme. » 
 
La Ville de Cernay et la Communauté de Communes de Cernay et Environs partagent cet idéal au 
service de nos aînés. Je pense à notre hôpital gériatrique et son accueil de jour, au transport en 
commun que nous avons développé entre les villages et Cernay pour l’accès de nos aînés aux 
services, à la fête de Noël qui bientôt, dans cette même salle, regroupera 500 personnes, mais 
également aux nombreuses associations qui accompagnent nos anciens dans leur vie quotidienne. 
 
Merci d’être présent à Cernay aujourd’hui, merci pour votre action et bonne journée à toutes et à tous. 
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INTRODUCTION 
 
Jean-Louis LORRAIN, Président de l’ISSM & Vice-président du Conseil Général du Haut-Rhin 
 
J’aimerais au nom du Président du Conseil Général, Charles BUTTNER, vous saluer toutes et tous : 
M. le Député Michel SORDI qui nous reçoit dans sa ville ; particulièrement M. MEYER, Président de 
l’Association Haut-Rhinoise d’Aide aux Personnes Agées ; Mme STEINER, Directrice de l’ISSM. 
 
L’initiative prise par l’Association Haut-Rhinoise des Personnes Agées, l’Institut Supérieur Social de 
Mulhouse et le Conseil Général du Haut-Rhin, de fixer notre regard sur les Inégalités Sociales, la 
Précarité et le Vieillissement, n’est pas le fait du hasard. L’accumulation des compétences par l’APA 
depuis sa création, les possibilités d’études offertes par l’ISSM pendant les cycles de formation des 
étudiants aux réalités sociales, la compétence territoriale du Conseil Général, permettent quelques 
ambitions. De nombreux intervenants mais aussi les groupes thématiques doivent permettre de 
dépasser le stade des témoignages, de faire état de connaissances et de proposer des initiatives à 
inclure dans des politiques. 
 
Il est important que nous parlions, les uns et les autres, le même langage après avoir bien défini 
divers concepts – tels Précarité – Pauvreté – Exclusion. Nous ne sommes plus avec la Précarité dans 
les normes, ou seulement dans le pathologique. Nous sommes en dehors – ou dans l’inacceptable. 
Les ressources sociales financières – le logement – la santé – l’autonomie permettront de cadrer nos 
approches tout au long de la journée.  
 
Avant tout, la personne âgée précaire est une personne souffrante dans son corps et dans son esprit. 
Les causes et les effets se mélangent. A nous tous d’essayer de trouver un autre regard à la vision 
aseptisée d’un 3ème âge dynamique et aisé. Il y a nécessité à s’interroger sur la place que nous 
souhaitons laisser à ceux qui ne demandent rien. 
 
Bonne journée à tous. 
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Jean-Marie MEYER, Président de l’APA 
 
Madame et Messieurs les Présidents, Messieurs les Directeurs, Mesdames, Mesdemoiselles, 
Messieurs, en tant que Président de l©APA, il me revient cet honneur, avec Jean-Louis Lorrain,  
d©introduire ce séminaire de travail traitant des inégalités sociales, de la précarité et du vieillissement.  
Je ne vais pas être long et laisser rapidement la place aux spécialistes. Je souhaite simplement vous 
dire combien il est important pour notre association, alors qu©elle fête son 60ème anniversaire, 
d©aborder ce thème qui est au cœur de nos préoccupations, peut-être même depuis sa création.  
 
Evidemment, la précarité de 2007 ne se manifeste plus comme celle de 1947. Elle est plus complexe. 
Il ne s©agit plus de parler de pauvreté, d©isolement, de dénuement, d©exclusion ou de maladie et de 
handicap mais peut-être de tout cela en même temps. C©est pourquoi il a nous a semblé important de 
nous arrêter pour réfléchir sur ce thème. En effet, depuis quelques années, les différents services de 
l©association nous interpellaient sur cette problématique sans nécessairement pouvoir clairement la 
cerner et la comprendre. Et si des indicateurs objectifs comme, par exemple, le nombre de personnes 
touchant les minima sociaux ou les personnes vivant seuls démontraient l©évolution de ce phénomène, 
pouvait-on réellement parler d©aggravation de la précarité des personnes âgées ? Pour en avoir le 
cœur net, l©association a proposé au Conseil Général d©intégrer dans le plan d©action du service social 
gérontologique un travail de recherche permettant d©approfondir le sujet. Ce dernier a donné son 
accord, et je tiens encore à le remercier, et l©association a engagé cette étude avec l©appui apprécié et 
efficace de l©Institut de Service Social de Mulhouse et dont les résultats vont vous être présentés dans 
un instant. 
 
Cette démarche collective illustre bien le travail social qui prend alors tout son sens pour comprendre 
et démêler des problématiques individuelles et collectives et trouver des solutions individualisées qui 
ouvrent des portes d©avenir pour les personnes confrontées à ces difficultés. Elle révèle aussi que le 
travail social gérontologique se doit d©intégrer tous les aspects de la vie des personnes âgées et ne 
pas se concentrer uniquement sur le handicap et la dépendance, faute de quoi, le risque est grand de 
ne plus pouvoir comprendre et agir efficacement sur les tenants et les aboutissants des personnes 
âgées aidées.  
 
L©APA mène depuis de nombreuses années un travail de terrain qu©elle veut le plus efficace possible, 
qui s©appuie sur des savoir-faire concrets et théoriques et qu©elle nourrie régulièrement de réflexions 
de ce type. Ainsi et pour ne rappeler que les actions les plus récentes, en 2004 nous avions organisé, 
avec l©UNA et le Conseil Général un colloque sur le thème du libre choix et, l©année dernière, un 
séminaire sur la notion de fragilité. L©association se veut par excellence un lieu d©échanges, de 
partage, de débats et de propositions, tout en ayant bien à l©esprit que cette démarche n©a de sens 
que si elle aboutit à la mise en œuvre d©actions qui améliorent l©accompagnement de nos aînés  
 
En co-organisant cette journée, l©APA réaffirme aussi, dans un environnement qui se caractérise par 
une marchandisation des services, sa vocation sociale. Cela l©amène à explorer les difficultés 
rencontrées par nos aînés et par les personnes en situation de handicap et à favoriser la recherche de 
solutions nouvelles basées sur le respect des individus, la primauté de la personne et la solidarité.  
 
L©association est très heureuse d©avoir été rejoint dans cette initiative par l©Institut de Supérieur Social 
de Mulhouse et le Conseil Général du Haut-Rhin, tout deux acteurs prédominants de l©action sociale 
départementale et avec lesquels elle travaille régulièrement. Ce partenariat nous démontre, s©il le 
fallait encore, que sur des questions du type de celles qui nous occupent aujourd©hui, les énergies 
s©unissent et recherchent ensemble les meilleures solutions. Je voudrais également saluer le Conseil 
Général du Haut-Rhin en tant que financeur ainsi que l©AGIRA et le Groupe ARPEGE pour le soutien 
qu©ils nous ont apporté et qui nous a permis d©organiser cette journée dans les meilleures conditions 
possibles. Enfin, je voudrais remercier les différents intervenants qui ont accepté de partager leurs 
expériences. Ils sont nombreux et je ne peux malheureusement tous les citer. Issus de divers horizons, 
ils nous feront découvrir leur point de vue sur la question de la précarité à partir de leur vécu et 
enrichiront nos réflexions de leurs expériences.  
 
Ainsi, je suis certains qu©à l©issue de cette journée, nous en sauront plus et que nous repartirons avec 
des pistes concrètes d©action pour accompagner les personnes qui souffrent de la précarité au 
quotidien. Bonne journée de travail. 
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PRESENTATION DE L’ENQUETE 
1 – Contexte & raisons de sa réalisation 

 
Monique KOHSER, Responsable du service social gérontologique de l’APA 
 
C’est avec émotion que je vais vous présenter le contexte de l’étude retraçant un parcours de vie, de 
quelques années, de notre équipe de service social gérontologique autour de situations complexes de 
précarité sociale rencontrées au quotidien. 
Nous avons tenus à construire une démarche, ce forum n’étant qu’une étape  pro active d’alerte sur le 
sujet des inégalités, des conditions de vie et de la précarité des personnes âgées. 
Réfléchir au sujet avant qu’il ne soit trop tard, assumer sa responsabilité de professionnel, et trouver 
des voix d’actions possibles, tels sont les enjeux forts de cette journée. 
Les sociologues Sébastien Dambra, Cyrill Vilet et moi-même allons vous donner des points de vue 
différents, de praticien, de théoricien et de sociologue de ces questions qui, je l’espère, alimenteront 
vos réflexions. 
Dans un premier temps je relaterai : 
- les constats et hypothèses des professionnelles et les clignotants sociaux relatifs à la  précarité des 
personnes âgées ; 
- les actions menées par l’association APA 68 en matière de lutte contre la précarité ; 
- le contexte d’émergence de l’enquête et la logique de coopération. 
Dans un contexte de montée des inégalités sociales y compris pour les personnes âgées,  je tenterai, 
dans un deuxième temps, une mise en perspective s’appuyant sur: 
- le sens des actions d’aide individuelle aux personnes ; 
- le sens des actions collectives. 
 
Les constats des professionnelles 
Depuis 2004 l’observation sociale à travers le rapport d’activité du service social fait apparaître une 
légère progression des objets du suivi concernant les difficultés budgétaires des personnes âgées 
ainsi qu’une augmentation des demandes d’aide relatives au logement ou aux secours alimentaires.  
Mais force est de constater que le malaise grandissant, ressenti par les personnes âgées et dont est 
témoin l’assistante sociale gérontologique est bien plus complexe que sa traduction en demande de 
secours.  
 
De notre point de vue, le fil conducteur dans la perception de ce malaise est, pour la personne âgée, 
l’intégration d’une image de soi dévalorisée conduisant à la disqualification sociale dans un état 
d’insécurité permanente : le corps est moins sûr ; le cumul de maladies devient pesant ; les liens 
sociaux se distendent, quand ils existent ; la peur de manquer d’argent est omniprésente même si le 
compte épargne est garni ; la fin de vie et la peur de mourir ne permettent plus d’anticiper sur l’avenir ; 
et de surcroît cette capacité à « encaisser les coups » de l’existence commence à faire défaut !  
 
C’est donc le vécu subjectif de la personne et l’approche multidimensionnelle des conditions de vie 
des personnes âgées qui se sont imposés à nous comme angle d’attaque du phénomène « de 
précarité ». Dans cette approche multidimensionnelle, il y a certes l’approche monétaire, déterminante,  
qui définit un seuil de pauvreté pour une personne seule fixé aujourd’hui à 788 euros par mois,  mais 
elle n’explique pas, à elles seules, l’augmentation de la précarité observée par les travailleurs sociaux. 
Pour preuve les résultats de notre enquête sur laquelle nous reviendrons : parmi les personnes les 
plus pauvres, la moitié des personnes interrogées vivent dans une précarité exacerbée alors que 
l’autre moitié vit dans une précarité peu ou pas importante. 
 
Le service social gérontologique, confronté en permanence à cette subjectivité a à cœur dans la 
pratique de l’évaluation sociale et dans  l’accompagnement des personnes de  penser le lien entre 
« misère de situation »  (précarité subjective) et « misère de position » (conditions de vie) pour 
reprendre la distinction de P. Bourdieu dans « la misère du monde ». 
Sébastien Dambra développera ces notions tout à l’heure. 
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Au départ de la réflexion, des hypothèses formulées par l’équipe sociale qui avait travaillé sur l’étude 
de situations sociales. Je vais vous présenter quelques unes de ces hypothèses qui ont été vérifiées 
pour tout ou partie dans l’étude  que Cyrill Villet nous présentera. 
 
1ère hypothèse : Ayant fait le constat que si des personnes vivent avec le minimum vieillesse (de 621, 
27 euros par mois pour une personne seule) dans une situation budgétaire saine, c’est qu’elles 
mettent en œuvre des ressources propres ou actionnent la solidarité familiale . 
L’examen des ressources purement monétaires ne rend donc  pas compte de la réalité. 
En revanche, l’aspect comportemental (personnes qui dépensent tous azimut ou personnes qui ne 
veulent pas dépenser) est fondamental dans l’approche de la précarité. Lors du passage à la retraite 
les comportements peuvent d’ailleurs changer, en lien avec la blessure narcissique que cela 
représente. 
 
2ème hypothèse : La symbolique du logement  est importante dans le vécu des personnes. Même si les 
personnes propriétaires s’en sortiraient mieux que les personnes locataires, la réalité du poids des 
charges qui augmentent sans cesse met bien des projets de vie, tels que rester dans sa maison ou à 
son domicile, en péril.  
 
3ème hypothèse : L’analyse des restrictions au-delà des besoins vitaux est au cœur des jugements que 
les personnes âgées portent sur leur vie. Des exemples : ne pas pouvoir manger de viande plusieurs 
fois par semaine, aller régulièrement chez le coiffeur, recevoir ses enfants ou amis à déjeuner, ou ne 
pas avoir accès à la pose d’une prothèse dentaire. 
 
4ème hypothèse : Il y aurait de fait des trajectoires de précarité. Nous avons observé des  nouvelles 
situations catastrophiques de personnes d’un peu plus de 60 ans arrivant dans les permanences avec 
des antécédents déjà chaotiques. 
 
5ème hypothèse :  Des catégories de personnes seraient plus fragiles et plus exposées que d’autres à 
la précarité : les personnes âgées qui entretiennent leurs enfants bien au-delà de la normale ou 
soutiennent leurs enfants eux-mêmes précaires, les personnes issues de l’immigration qui 
entretiennent également leurs familles au pays, les personnes endettées au passage à la retraite, les 
personnes bénéficiaires du RMI entre 55 et 65 ans ; les personnes bénéficiaires de l’APA ; les 
hommes âgés qui ne développent pas les mêmes liens que les femmes du même âge confrontées à 
la  perte de leurs proches. 
 
Et enfin une dernière hypothèse : le travail social est rendu plus difficile, donc plus nécessaire ? Je 
vous pose la question…. par le fait que les personnes âgées ont plus de difficultés à développer des 
stratégies de survie comme les plus jeunes. 
En effet, quid du « projet de vie » quand la vie est si présentement remise en question ? 
 
Les clignotants sociaux plus généraux  
Difficile de se raccrocher toutefois à des discours qui valident nos hypothèses tant la littérature sur la 
spécificité de la précarité sociale des personnes âgées est limitée. 
Les chiffres donnent au contraire le sentiment que tout va bien : le taux de pauvreté a 
considérablement baissé entre 1975 et aujourd’hui pour les 65 / 75 ans et le taux de pauvreté de la 
population de 65 ans et plus est deux fois plus faible que celui des moins de 65 ans !!!! 
Mais l’observatoire national de la pauvreté et de l’exclusion sociale relève des indices sur le retour de 
la pauvreté parmi les personnes âgées : les seniors vivant seuls constitueraient ¾ des pauvres de 65 
ans et plus et les femmes y sont majoritaires. (Notons aussi que 650 000 personnes vivent avec le 
minimum vieillesse en France). 
L’augmentation des personnes de 45 à 50 ans « à la rue » est préoccupante selon les observations 
de la FNARS ; l’exclusion s’étant diversifiée elle représente désormais une ligne de fracture qui 
traverse toute la société , jeunes, vieux , travailleurs pauvres…  
Autre indice relevé par nos soins : les vieux (rien de péjoratif bien évidemment) confrontés à une 
admission en EHPAD. Le tarif mensuel moyen des pensions étant de 1121 euros par mois. Si une 
personne malade d’Alzheimer par exemple est admise en EHPAD, elle sera redevable de 1500 euros 
pour ses frais d’hébergement ; c’est le coût moyen des EHPAD hors secteur privé. Bon nombre 
d’enfants soumis en même temps à l’obligation alimentaire et à la difficulté psychologique liée à 
l’admission de son parent en institution, vivent mal cette réalité qui est omniprésente dans les discours 
des familles précarisées elles aussi. 
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Par ailleurs, le vécu subjectif d’insécurité est un sentiment bien partagé par toutes les tranches de la 
population en France : un sondage BVA / association Emmaüs de décembre 2006 donne 48 % des 
personnes interrogées qui pensent qu’elles peuvent devenir sans abri un jour.  
Certes, la première loi de juillet 1998 de prévention et de lutte contre les exclusions, les suivantes, 
puis plus récemment la création en 2007 d’un Haut-commissariat aux solidarités actives contre les 
pauvretés, inspiré du rapport de Martin Hirsch : « au possible nous sommes tenus » représentent un 
grand pas dans la politique  de prise en compte globale de la pauvreté ; Mais la mesure phare, le RSA 
(revenu de solidarité active) concerne les personnes potentiellement en activité. Pourquoi cette 
ségrégation ?  
L’insignifiance sociale des personnes devenues improductives séparerait-elle les hommes les uns des 
autres ? 
 
Les actions menées par l’association d’aide aux personnes âgées pour contribuer à la lutte contre la 
précarité 
Le rôle des associations en matière de lutte contre la précarité est on le sait capital, quels que soient 
les publics.  
L’APA s’est organisée depuis de nombreuses années, conformément à sa vocation de départ, autour 
d’actions ciblées de prévention de la précarité:  

- la création d’un service de tutelles en 1987, 
- la création d’un fonds social associatif pour les personnes bénéficiant des prestations de 

l’association en 2002 ; 
- le portage du poste d’aide médico-social dans le cadre du PRAPS colmarien de 2003 à 2006 ; 
- la création, grâce au financement du Conseil général d’un poste de conseillère en économie 

sociale et familiale au sein du service social en 2005 ; 
- la mise en place par l’équipe des travailleurs sociaux d’une grille d’analyse détaillée des 

situations des personnes âgées en 2004 ; 
- les tarifs dégressifs pour l’aide à domicile ; 
- le lancement d’une association sœur, entreprise d’insertion, DSHA ; 
- la promotion du bénévolat et des animations au sein des clubs ; 
- et enfin la création en 2006 du service de visiteurs à domicile plus particulièrement tourné 

vers les personnes confinées au domicile, souvent en situation d’isolement. 
- Il faut y ajouter le portage de l’antenne ALMA (allo maltraitance) depuis 1995. Cette 

problématique enfin mise à jour et traitée, en dit long sur les situations dégradées de précarité, 
parfois chroniques depuis des décennies, que l’on peut trouver à domicile. 

 
L’émergence de l’enquête : 
Le service social gérontologique de l’APA avait conformément à ses missions au sein des pôles 
gérontologiques, la responsabilité de faire remonter les besoins des personnes aux  responsables 
associatifs et politiques. 
Il fallait donc objectiver, vérifier nos hypothèses et problématiser nos constats, donc  mener une étude 
plus poussée quantitative et qualitative tout en faisant partager au plus grand nombre nos réflexions 
pour déboucher sur l’action. 
L’association ainsi que le Conseil Général qui lui confiait par délégation la mission de service public 
ont accepté de mettre des moyens pour explorer cette problématique.  
Une réflexion dynamique étant nécessaire pour comprendre dans quelle mesure nous pouvons 
travailler sur « les capitaux » dont disposent les personnes âgées dans un contexte de pertes sans 
retour : perte de revenus liées au passage à la retraite, perte de la santé, perte du conjoint. 
L’idée d’une recherche-action s’est donc imposée d’elle-même ; 
Nous nous sommes mis d’accord avec l’ISSM pour une démarche d’enquêtes menées par les 
assistantes sociales, co-construites entre elles et les sociologues. 
Il y a eu véritablement une volonté forte de valoriser la recherche dans le champ social. De fait 
l’approche sociologique et pluridisciplinaire a permis de comprendre tout ce qui était en jeu, le regard 
des travailleurs sociaux se devant d’être au plus juste des réalités pour conscientiser les autres 
acteurs sociaux.  
 
La recherche-action comme méthode a donc pris en compte les dimensions contextuelles et la 
recherche de sens. Notre équipe a progressé grâce à des attitudes d’implication / distanciation et des 
transformations de nos propres représentations de l’action à mener.  
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La co production association, institut de recherche, organisme de tutelle et une démarche de 
coopération. 
Suite à l’enquête un travail de partenariat fort s’est tissé entre les trois partenaires, associatifs, 
universitaires et la collectivité territoriale que représente le Conseil général. C’est dans ce contexte 
que ce forum a pu voir le jour. 
Ce forum est la continuité de la démarche de recherche, sa vocation étant de sensibiliser tous les 
partenaires sur cette problématique de la précarité des personnes âgées et de déboucher sur des 
actions visibles refusant par là même l’enkystement d’une pauvreté qui devient structurelle et 
l’insatisfaction sociale qui atteint la cohésion de la société toute entière dès l’instant où nos aînés en 
sont les acteurs. 
Nous ne pouvons rester seuls en temps que professionnels témoins de la dégradation des conditions 
de vie des usagers.  
La  posture de coopération entre nos trois institutions donnera un sens plus fort aux actions collectives 
sur lesquelles débouchera ce forum.  
Faisant référence à Aristote (éthique à Nicomaque) : « le bien est certes désirable quand il intéresse 
un individu pris à part, mais son caractère est plus beau et plus divin quand il s’applique à un peuple 
et à des états entiers » 
 
Conclusion : les actions proposées pour les personnes usagers du service social sont de natures 
individuelle et collective.  
L’action individuelle est une absolue nécessité, c’est la relation d’aide. 
« La précarité sépare les hommes les uns des autres, les maintient dans une voix solitaire qui finit par 
ne plus être audible, s’efface comme voix censée et devient voix égarée, voix sans timbre, disloquée 
au point de se rompre. […] La clinique sociale s’efforce d’aider à relever les sujets précarisés par les 
souffrances sociales. […] Le travail social peut dès lors contribuer à la restauration de la voix du 
précaire » Guillaume le Blanc, extrait de son ouvrage Vies ordinaires, vies précaires 
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PRESENTATION DE L’ENQUETE 
2 – Méthodologie / clarification du concept de précarité 

 
Sébastien DAMBRA, Formateur / sociologue ISSM 
 
« Mes désirs n’ont pas assez de force pour me diriger.  On peut traverser une rivière sur une poutre et 
non sur un copeau » Dostoïevski 
 
Je suis heureux de pouvoir partager avec vous l’expérience d’une recherche-action conduite en 
collaboration avec  les professionnels du service social de l’APA. Je ne parle pas ici en spécialiste du 
vieillissement ou des conditions de vie des personnes âgées. Plus modestement, j’ambitionne 
d’esquisser quelques pistes de réflexion autour desquelles nous pourrons échanger et débattre au 
cours de cette journée. Je suis là aussi pour témoigner d’une expérience d’une année de travail avec 
le service social de l’APA  – une riche expérience.   
 
On m’a commandé de présenter ici les fondements théoriques et méthodologiques à l’origine de la 
recherche-action.  Je souhaiterais ici avancer deux idées que je tenterai de développer. Tout d’abord, 
l’idée que la précarité ne se limite pas au seul champ de la « grande exclusion », ou de « l’emploi ». 
Bien plus, cette notion peut constituer un outil intéressant pour appréhender les conditions d’existence 
psychiques et matérielles de différentes populations (notamment les personnes âgées), mais aussi 
pour mieux comprendre différentes problématiques comme l’isolement et la souffrance psychique. 
Ensuite, j’avancerai l’idée que la précarité n’est pas que financière, que ce soit dans ses causes et 
dans ses conséquences. 
  
Concernant mon plan d’intervention, je commencerai par revenir dans un premier temps sur le choix 
de ce terme de « précarité », ensuite je proposerai quelques pistes de réflexion autour de cette notion,  
et pour finir, je dirai quelques mots sur  l’enquête par questionnaires qui nous a permis de produire les 
différents résultats que présentera Cyril Villet.  
 
Ce terme de précarité est-il fréquentable ? 
Comme l’a précédemment dit Monique Kohser, les professionnels du service social observent depuis 
plusieurs années une augmentation des situations dites « de précarité ». Je reprends ici tel quel ce 
terme. Parler de précarité à propos de personnes âgées !? La chose me parut tout d’abord 
problématique à deux niveaux au moins… Tout d’abord, j’éprouve une certaine méfiance pour tous les 
termes vulgarisés et relayés « jusqu’à plus soifs », parfois « jusqu’à plus sens », par les médias. 
Ensuite, comment peut-on parler de précarité à propos de personnes âgées ? Généralement la 
précarité est abordée sous l’angle économique (le contrat de travail, le niveau et la régularité des 
revenus) et se rapporte donc de manière privilégiée  aux actifs (d’ailleurs les études sur la précarité se 
limitent quasi exclusivement au moins de 60 ans… Peut-on parler alors de précarité pour des 
personnes âgées qui perçoivent des pensions régulières, qui se voient garantir une allocation de 
solidarité aux personnes âgées bien au-dessus des autres revenus minimums ? Ainsi, les 
professionnels observaient depuis plusieurs années une augmentation des situations de précarité 
parmi les personnes âgées suivies. En pareille situation, je commence par me renseigner sur ce que 
les professionnels entendaient par  « précarité » ou « situation de précarité » – Qu’y a t-il derrière ces 
mots ? Dans un premier temps les professionnels présentèrent les situations de personnes âgées, 
bénéficiaires du RMI et de l’allocation de solidarité aux personnes âgées, qui vivaient dans des 
conditions d’existence dégradées et particulièrement instables, des personnes en souffrance. Mais 
rapidement, au fil des discussions, il apparut que ce que les professionnels nommaient « précarité » 
ne se limitait pas aux simples bénéficiaires de ces dispositifs, n’était pas qu’affaire d’argent, ne 
reposait pas que sur des éléments objectifs…  
 
C’est sur cette base que nous avons construit notre approche de la précarité. Nous avons donc repris 
et gardé ce terme de précarité, en interrogeant, bien entendu, ce que l’on pouvait y mettre derrière.  
Voilà toute l’ambivalence de la sociologie… qui ne doit pas se laisser piéger par les catégories déjà 
toutes faites, toutes prêtes qui ne sont jamais neutres. Mais tout en se méfiant, le sociologue doit        
« faire avec » ces catégories inventées par d’autres, et donc les questionner sans relâche. 
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Qu’est ce que la précarité ? Où sont les précaires ? 
A présent, je vais essayer de  développer cette notion de précarité et expliquer ce que nous plaçons 
derrière ; cela même si je constate que beaucoup d’entre vous sont des  professionnels, intervenant 
parfois même dans le champ de la gérontologie, et que de ce fait vous n’avez pas besoin que l’on 
vous dise ce qu’est la précarité ou encore ce qu’est le vieillissement. Mais en même temps,  ce genre 
de rencontre peut permettre de prendre du recul, d’échanger sur les pratiques et les théories. Car si 
une chose est certaine c’est la nécessité pour le travail social de réfléchir en permanence sur ses 
pratiques, ses cadres de pensée, et de produire de la connaissance en prenant publiquement la 
parole, comme c’est le cas aujourd’hui.  
D’un point de vue plus pragmatique, présenter notre positionnement théorique est un acte d’honnêteté 
intellectuelle, c’est montrer d’où « on parle », et rendre intelligible les résultats que l’on présentera 
ensuite.  
 
La définition de la précarité reste encore aujourd©hui largement éclairée par la grande pauvreté et 
l’exclusion. Peut-elle se réduire à ces seules réalités ? La précarité est une de ces notions pièges qui 
ont  toutes les apparences de la simplicité – on a tous l’impression de savoir « ce qu’est la précarité ». 
Sauf que lorsqu’on y regarde de plus près, elle apparaît comme nettement plus complexe et se 
dérobe très vite à la réflexion ! On peut la dater historiquement : la notion de précarité devient un 
problème public à la fin des années 1970, en même temps que la notion d’exclusion sociale. Ce 
paradigme de l’exclusion–précarité s’ancre dans un contexte sociopolitique particulier : crise 
économique, développement de la précarité de l’emploi, inégalités socio-économiques et émergence 
des politiques économiques néo-libérales.  La notion de précarité est aujourd’hui d’un usage courant 
dans la sphère publique que ce soit à travers les discours politiciens, ceux des syndicats et bien 
évidemment à travers les médias.  
 
On en arrive à la question de savoir comment aborder et définir cette notion. Il existe différentes 
approches sociologiques et psychosociologiques de la précarité, inutile de prétendre en faire la liste ici.  
On peut tout d’abord dire que la précarité est normale. L’expression mérite une explication à l’aide 
d’un détour étymologique. Le mot " précarité " vient du latin " precari " qui signifie " prier, supplier ". 
Jean Furtos, souligne qu’il y a chez tout homme la dimension d©avoir à demander à autrui de l©aider à 
vivre (à demander assistance), ce que l’on peut appeler la « précarité normale ». Personne ne peut 
vivre seul, en autarcie, ou alors c©est l©autisme social. Cependant, à y regarder de plus près 
n’assistons-nous pas sous nos latitudes (post modernes diront certains) à l’avènement d’un individu 
esseulé – « exposé » - alors que certains voudraient y voir l’avènement de l’individu libre et acteur de 
son existence. Nous vivons dans l’illusion d’un homme sans attache. Just do it, be yourself… 
l’autonomie… et ton projet ? Dans cette situation, un certain nombre de personnes vivent 
convenablement et anticipent un avenir possible, disposent des ressources nécessaires pour s’en 
sortir. D’autres insécurisées, qui font face à un corps « moins sûr » qui rend les courses plus difficiles, 
qui ne disposent pas de réseau relationnel sur lequel s’appuyer… ou qui sont en proie à cette forme 
de honte à demander de l’aide, sont en situation de souffrance réelle qui peut déboucher sur des 
formes d’auto exclusion.  
 
Essayons de trancher 
Prise dans un discours de sociologue, la précarité désigne la fragilité d’un positionnement social mais 
aussi un sentiment de « glisser vers le bas ». Toute société place des filets pour retenir ses membres. 
Cependant, certains individus passent à travers les mailles : certaines personnes sont tout simplement 
moins bien protégées que d’autres pour encaisser les coups de l’existence - elle deviennent le jouet 
de forces extérieures « je suis comme une épluchure sur l©eau ». Face à des difficultés, nous 
mobilisons différentes ressources qui ne se limitent pas à l’argent, mais ces ressources peuvent faire 
défaut à certains…  Et ces personnes en situation de précarité risquent alors de se trouver en difficulté 
pour solutionner le moindre aléa qui deviendra un véritable problème… Si une ressource permet de se 
maintenir en cas de coup dur, elle peut revêtir une autre fonction en engageant son bénéficiaire dans 
une série d’obligations, de rituels, de points de repère, … (par exemple entretenir son réseau 
relationnel, son patrimoine) qui structurent et donnent du sens à l’existence. En d’autres termes nous 
considérons la précarité  comme  une situation dans laquelle un individu se trouve exposé 
remarquablement aux aléas de l’existence. Cette instabilité résulte du risque de perte, de la perte 
effective mais aussi de la crainte de perte de ressources (des sécurités) pouvant fonctionner comme 
recours en cas de coup dur.   
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Les conséquences sont variées et dépendent de « l’intensité » de la situation de précarité, mais aussi 
de la nature des ressources fragilisées (famille, logement, argent, …)  Elles vont de la simple crainte 
(lorsque la perte est pensable), à la souffrance psychique (lorsque la perte est imminente), à la 
désaffiliation (lorsque les pertes se concrétisent et se cumulent). Au final, nous considérons que la 
précarité ce n’est pas que la précarité financière, que l’instabilité des revenus. Elle touche à plusieurs 
dimensions de l’existence. Ainsi peut-on parler de précarité relationnelle, précarité du logement, 
précarité familiale…  
 
Précarité et vieillissement  
Parler de précarité, au sujet des personnes âgées revient à battre en brèche l’idée couramment 
admise – même dans le sens commun savant – selon laquelle la retraite ouvre une période de 
sécurité et de stabilité notamment au niveau financier. Certes, les études « Budgets des familles » de 
l’INSEE attestent d’une augmentation du niveau de vie des retraités, par rapport aux générations 
précédentes. Et les retraités les plus pauvres restent moins pauvres que les actifs les plus pauvres, 
grâce notamment à l’allocation de solidarité aux personnes âgées. Mais que dire de la place laissée 
par la société aux personnes âgées ?  
Qui plus est, le processus de vieillissement, en imposant des adaptations identitaires constantes au fil 
des tournants de l’existence subits par la personne âgée (retraite, veuvage, démotorisation, entrée en 
dépendance,…), n’est-il pas lui-même source de précarité ? Certains auteurs parlent de vulnérabilité. 
Ainsi, de par le processus même de vieillissement, la personne âgée n’est-elle pas exposée à une 
situation précarisante, faite de bouleversements, de pertes et d’instabilité ? 
 
Comment attraper  la précarité ?  
Cela revient à s’interroger sur les différents discours que l’on peut tenir à son propos. On peut tout 
d’abord adopter le discours de l’expert qui définit des seuils et rangent des individus dans des 
catégories. On peut aussi adopter le discours de l’analyste qui place la personne au centre et 
notamment la demande d’aide, ou l’expression de difficultés. Nous nous sommes placés du coté de la 
personne, la précarité se définissant avant tout par la demande d’aide, l’expression de difficultés, …,  
à la manière dont une personne définit une situation sociale. Mais nous avons pris soin dans un 
second temps de référer ces éléments aux conditions de vie, aux conditions d’existence objectivables 
de cette personne (niveau des revenus, réseau relationnel, trajectoire d’assistance, etc.).  
Ainsi dans ce travail, nous ne sommes pas partis à « la chasse au précaire ». La recherche action a 
pris pour objet les conditions de vie des personnes âgées (dans quelles conditions et à quelle 
condition une personne vie.) Pour reprendre une expression proposée par C. LEVI STRAUSS à 
propos de l’identité, la précarité doit définitivement s’entendre comme « une sorte de foyer virtuel 
auquel il nous est indispensable de se référer pour expliquer un certain nombre de choses mais sans 
qu’elle ait jamais d’existence réelle ». 
 
Concrètement nous avons choisi d’étudier :  
- les difficultés rencontrées et les ressources mobilisées en cas de difficultés, 
- les ressources disponibles par une personne mobilisables en cas de difficultés, 
- les peurs, les craintes et le vécu subjectif de sa situation sociale et personnelle.  
Pour finir sur ce point, nous avons pris soin de repositionner la personne âgée sur son parcours de vie 
en prenant comme étalon : le passage à la retraite, le décès du conjoint & l’entrée en dépendance.  
 
Et la méthodologie …  
Nous avons construit avec les professionnels du service social un questionnaire composé de plus 
d’une centaine de variable. Il s’organise autour des ressources et des privations – pour une personne 
donnée -  au regard de différentes dimensions de l’existence composant son univers : 
• Ressources financières & endettement  
• Logement et environnement social  
• Pratique de l’espace (mobilité)  
• Privations déclarées  
• Santé / dépendance  
• Difficultés (déclarées) rencontrées dans la vie quotidienne 
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L’enquête porte sur les nouvelles personnes suivies par le service social de l’APA pour l’année 2005 
réparties dans la base de données de l’APA, ce qui représente 3 218 personnes. Plus de 230 on fait 
l’objet de l’enquête (d’une durée de plus d’1H30 généralement),  la passation des questionnaires étant 
assurée par les professionnelles du service social elles-mêmes Les résultats de l’enquête ne peuvent 
être dits représentatifs au niveau départemental attendu que nous ne travaillons que sur les usagers 
d’un seul service social, seulement ils peuvent être dits significatifs :  
• de par la position particulière du service social de l’APA qui prend en charge une part importante des  
pôles gérontologiques du département ; 
• que les pôles gérontologiques sont les principaux interlocuteurs dans le domaine social pour une 
personne de plus de 60 ans en difficultés ; 
• de la méthode d’échantillonnage adoptée. 
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PRESENTATION DE L’ENQUETE  
3 – Analyse des résultats 

 
Cyril VILLET, Formateur / sociologue ISSM 
 
Au terme de cette enquête, plusieurs éléments méritent d’être appuyés. Tout d’abord, la grande 
diversité des conditions de vie des usagers du service social de l’APA, que ce soit au niveau des 
revenus, du logement ou encore de la mobilité. Ainsi, à côté des prises en charge gérontologiques 
classiques, les assistants de service social interviennent auprès de publics présentant des 
problématiques économiques et sociales. De plus, c’était une hypothèse avancée par le service social 
de l’APA, les « nouveaux retraités » accueillis en 2005 présentent plus que les autres un ensemble 
d’attributs de la vulnérabilité dans différents domaines de l’existence. En effet, cette nouvelle 
génération de retraités arrivée au service social de l’APA semble porter les marques d’une trajectoire 
parsemée de difficultés, inconnues des plus âgés :  
- le divorce (45% des moins de 65 ans ont déjà divorcé, contre aucun des + de 75 ans)  
- le chômage de longue durée qui a touché 27% des moins de 65 ans contre 8% seulement des + de 
80 ans (voir figure ci-dessous) 
- le RMI dont a déjà bénéficié plus de 30% des moins de 65 ans  

26,8

20,6

13,2

8,6 8,6

0

5

10

15

20

25

30

60-64 ans 65-69 ans 70-74 ans 75-79 ans 80-84 ans 85 ans et +

 
FIGURE 1. CHOMAGE DE LONGUE DUREE ET AGE 

Lecture : 26,8% des 60-64 ans ont connu le chômage de longue durée 
 
L’ampleur des données recueillies ne nous permettant pas d’être exhaustifs dans le cadre de cette 
communication, nous présenterons dans un premier temps les données relatives à l’aspect financier 
et tenterons de voir en quoi ces jeunes retraités sont dans une position particulière, après quoi, la 
précarité ne se résumant pas à l’aspect financier, nous aborderons quelques autres de ces 
déterminants et pour finir enfin, la question de l’isolement. 
 
1. Dimension financière  
 
Les plus jeunes dans une situation de vulnérabilité financière 
 
Au niveau financier, si l’on considère les revenus (hors aides sociales et revenus du patrimoine), on se 
rend compte que les moins de 70 ans appartiennent en majorité aux groupes des personnes les plus 
pauvres. Il ne faut pas pour autant en déduire que l’ensemble des nouveaux retraités est dans une 
situation financière dégradée.  
En effet, plusieurs études démontrent que les carrières des dernières générations de retraités ont été, 
dans l’ensemble, plus favorables au niveau des pensions perçues.  
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FIGURE 2 - REVENUS ANNUELS MEDIANS  EN FONCTION DE L’AGE 

Lecture : Le revenu annuel médian par unité de consommation des 60-64 ans est de 9.000 � . 
 
Le revenu annuel médian étant de 12 000� , on aperçoit bien avec cette figure que les personnes des 
catégories les plus jeunes, les 60-64 ans et les 65-69 ans, disposent de revenus nettement inférieurs 
avec notamment 9 000�  de revenus annuels pour les premiers. 
Au niveau des revenus complémentaires enfin, on peut ajouter que 30% des personnes interrogées 
déclarent bénéficier de prestations sociales, essentiellement des aides au logement, pour 17% d’entre 
eux. 
Quand on observe cette fois-ci les charges qui pèsent sur les finances des personnes âgées, 
l’enquête pointe deux éléments essentiels : d’une part le poids du logement dans les budgets et les 
nouvelles pratiques de consommation à l’origine de l’endettement d’autre part.  
 
 
Le logement : un poids dans les budgets  
 
13% des personnes rencontrées déclaraient au moment de l’enquête avoir des retards de paiement, 
dans deux domaines particuliers, le paiement du loyer (6%), les factures énergétiques et 
téléphoniques (5,8%). 
 
 
Des jeunes retraités inscrits dans la société de consommation 
 
Elément également problématique, les moins de 70 ans tendent plus que les autres à contracter des 
crédits à la consommation ; 41% des 60-64 ans et 29% des 65-69 ans sont dans ce cas. Cette 
pratique des crédits témoigne d’une pleine inscription des nouveaux retraités dans la société de 
consommation. Plusieurs études, menées notamment par le CREDOC montrent une modification des 
comportements des moins de 70 ans, marquée notamment par une large diffusion de l’automobile, 
des biens d’équipement. 
Les usagers de moins de 70 ans disposent au bout du compte de revenus sensiblement inférieurs à 
l’ensemble des personnes âgées étudiées et dans le même temps ils sont plus nombreux à contracter 
des crédits à la consommation.  
Appréhender les revenus d’une personne de « l’extérieur » n’est cependant pas suffisant. Il nous a 
semblé important d’étudier les liens subjectifs qui unissent une personne à sa situation financière. Une 
personne peut très bien en effet donner tous les gages de solidité financière et dans le même temps 
déclarer ne pas « s’en sortir » (et inversement). 
 
Pour mieux comprendre ces liens subjectifs, nous avons donc proposé de recueillir des indicateurs 
concernant : 
- la fréquence et la nature des difficultés rencontrées 
- le sentiment de sécurité financière 
- le sentiment de pauvreté relative, c©est-à-dire la manière dont les personnes évaluent leur 

situation par rapport à celle de leur voisin.  
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Un sentiment d’appauvrissement largement diffusé et une peur de manquer d’argent relativement 
importante 
 
Il en ressort que les personnes âgées sont un grand nombre à s’entendre sur l’idée que leur situation 
financière s’est aggravée ces dernières années, pour les ¾ d’entre elles et ce quel que soit le niveau 
de revenu. La majorité des personnes pour expliquer cette aggravation faisant référence à une 
inflation causée par le passage à l’Euro. 
D’autre part, 1/3 des personnes rencontrées déclarent vivre avec la crainte de ne pas avoir 
suffisamment d’argent pour terminer le mois. Evidemment, elle est plus importante chez les personnes 
démunies. Seulement, il importe de remarquer que les personnes les plus pauvres sont une 
proportion quasi équivalente à déclarer ne pas avoir peur de manquer d’argent. On aperçoit déjà ici 
qu’il n’y a pas de lien mécanique entre le fait d’avoir de faibles revenus et le sentiment d’insécurité 
financière. D’autres éléments seront à convoquer. 
 
 
Difficultés financières ressenties 
 
Par ailleurs, 43,2% des personnes interrogées déclarent rencontrer des difficultés financières et 
logiquement encore, parmi celles-ci, les plus pauvres. 
Cependant on l’a vu, tout comme certaines personnes n’ont pas peur de manquer d’argent alors 
qu’elles disposent de revenus parmi les plus modestes, il est intéressant de noter la présence de  
« dissonances » témoignant d’un lien imparfait entre revenus et difficultés financières ; ainsi, 39% des 
personnes les plus pauvres déclarent ne pas rencontrer de difficultés financières. Ces dissonances 
nous permettent d’introduire à présent un élément important soulevé par l’enquête, les pratiques de 
privations qui sont partagées par plus d’un tiers des personnes et qui touchent souvent à des besoins 
primaires tels que l’alimentation et dans une moindre mesure des besoins annexes tels que les 
vêtements, l’ameublement ou les vacances.  
 
Face aux différentes difficultés rencontrées ou subies, l’enquête met à jour différentes attitudes : 
 
- la privation : on se prive de certains produits jugés moins importants pour s’assurer l’essentiel parce 
qu’on n’a pas le choix 
- le « je fais avec ce que j’ai » que nous avons distingué de la privation en tant qu’il paraît associé à 
des affects plutôt positifs ; le fait ici de se priver est revendiqué comme un choix, presque une valeur. 
Cette attitude est d’ailleurs plus souvent caractéristique des catégories les plus âgées, elle serait le 
corollaire d’un désengagement progressif de la vie sociale de ces personnes de plus de 70 ans. 
- la mobilisation des réseaux de solidarité, donc aussi bien la famille que les amis 
- l’utilisation des services bancaires ; et là, le découvert ou l’endettement apparaissent parfois comme 
de véritables variables d’ajustement 
- le recours à l’épargne, si elle existe bien entendu 
- et enfin une demande d’aide sociale supplémentaire 
 
En regroupant les différents indicateurs, l’enquête a permis globalement de dessiner deux figures de 
la précarité financière que nous avons appelées la « précarité financière pensable » et la « précarité 
financière exacerbée ». 
 
 
La précarité pensable 
 
Les usagers confrontés à une précarité pensable (environ 20% de la population enquêtée) ne sont 
pas forcément aux prises avec des difficultés financières chroniques et concrètes. Ici, c’est plus l’idée 
des difficultés, la peur de leur survenue qui est génératrice de souffrance. Ce sentiment se traduit la 
plupart du temps par une demande d’aide supplémentaire alors que les personnes concernées sont 
entrées majoritairement au service social de l’APA pour des problématiques sanitaires. Au fil du suivi, 
la forme de leur demande d’assistance a donc clairement évolué. 
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La précarité exacerbée 
 
La précarité financière exacerbée (20% de la population enquêtée en relèverait également) est 
caractérisée par un sentiment important d’insécurité financière, se traduisant par l’expression d’une 
peur de manquer d’argent. Ce sentiment, par contre, est renforcé par une expérience réelle et quasi 
quotidienne des difficultés avec par exemple les retards de paiement. Ce vécu particulier est par 
ailleurs largement associé à des affects négatifs comme la tristesse (les ¾ de ces personnes disent 
leur vie très triste) ou encore le fait de trouver le temps long.  
 
Là encore pour comprendre ces deux types de précarité, on ne peut se satisfaire des seules données 
sur le niveau de revenu ; certes l’intensité de cette précarité est en lien avec le niveau de revenus, 
mais on observe encore que plus de 40% des plus pauvres sont dans une précarité peu ou pas 
importante.  
Alors, qu’est ce que l’enquête permet d’avancer comme autres déterminants de cette précarité ?  
 
 
2. Autre déterminants de la précarité 
 
Le passage à la retraite 
 
Si généralement le passage à la retraite se fait sans difficulté particulière, une majorité des personnes 
rencontrées estime que s’il s’est bien passé (70%), c’est parce que les bouleversements qu’il entraîne 
sont anticipés. Par contre, en l’absence d’anticipation, cet événement peut être vécu douloureusement. 
30% des personnes posent le passage à la retraite comme synonyme de dégradation de ses 
conditions d’existence, au niveau du revenu mais également au niveau du statut, de la 
reconnaissance. Et ces personnes qui déclarent avoir vécu le passage à la retraite de cette manière 
ont nettement plus de chances que les autres de se trouver en situation de précarité. Ainsi celle-ci 
résulterait pour partie d’une modification trop rapide, en tout cas mal vécu, des conditions d’existence, 
ce qui entraînerait un décalage entre la position sociale espérée et la position sociale effective. La 
précarité financière notamment ne serait pas simplement l’expression de privations financières 
induites par de faibles revenus, mais découlerait d’une inadéquation entre fins sociales et moyens 
effectivement disponibles, autrement dit d’un déclassement. 
Le fait de manquer d’argent au bout du compte exprimerait quelque chose qui dépasse la simple 
dimension financière et serait le symptôme d’un désir de reconnaissance. 
 
 
Le vécu d’assistance 
 
Parmi les personnes qui renvoient à ces figures de la précarité pensable et exacerbée, une sur deux a 
déjà fait appel à un service social par le passé (contre une sur huit pour les autres).  
Les personnes qui ont bénéficié du RMI sont également surreprésentées parmi ces deux figures de la 
précarité. L’arrivée au service social de l’APA serait donc pour certains l’aboutissement d’une vraie  
« carrière » de la précarité. 
 
 
Le lieu de naissance 
 
Enfin, les formes de précarité sont en lien étroit avec le lieu de naissance. Il apparaît que les 
personnes nées à l’étranger sont nettement plus exposées que les autres. Presque les 2/3 de ces 
personnes sont exposées à des formes exacerbées ou pensables de précarité, contre 36% des 
personnes nées en France. 
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3. Un isolement spécifique 
 
Pour traiter maintenant dans un dernier temps la question de l’isolement, notre enquête a considéré 
deux notions différentes à savoir la solitude et l’isolement.  
Dans la première, il est question de considérer un sentiment de l’homme vis à vis de la société, alors 
que dans la seconde il est fait référence à la situation concrète d’une personne qui peut être mesurée 
de différentes manières. Dans notre enquête, nous avons utilisé plusieurs indicateurs comme la 
cohabitation, la fréquence ou encore la nature des relations. 
Presque 60% des personnes rencontrées vivent seules, 40% avec leur conjoint. 
Et si les divorces sont essentiellement le fait des personnes de moins de 75 ans, le veuvage concerne 
à l’inverse tous les âges, à l’exception toutefois des moins de 64 ans.  
D’ailleurs, pour �  des personnes enquêtées  la perte du conjoint remonte moins de deux ans avant 
l’entrée au service social de l’APA. 
 
Après le passage à la retraite, le veuvage constitue la seconde transition majeure du vieillissement, de 
par les bouleversements qu’il entraîne à différents niveaux. Certaines enquêtes pointent d’ailleurs la 
surmortalité des veufs de 65-74 ans dans les années qui suivent la perte du conjoint. 
 
Si maintenant on agglomère les différents indicateurs auxquels l’enquête apporte des réponses, on 
peut mesurer l’intensité de cet isolement allant de l’isolement nul à l’isolement très important. 
Et 10% des enquêtés renverraient à un isolement très important, c©est-à-dire à une situation où la 
famille et les amis sont très peu présents, la fréquence des relations (quelques personnes vues dans 
l’année) ou bien encore l’invitation de personnes à dîner très rares. 
Deux tendances se dégagent quand on aborde ce phénomène : un risque d’isolement qui va de pair 
avec l’avancée en âge et également un isolement qu’on pourrait qualifier d’économique.  
 
Le premier semble d’autant plus important que la personne est âgée. Il irait de pair avec la réduction 
de la mobilité et un désengagement de la vie sociale. La perte du conjoint s’étant traduit pour les 
veuves les plus âgées parfois d’une démotorisation, c©est-à-dire de la perte de la capacité de se 
déplacer en voiture. 
Plus étonnant enfin, l’enquête permet de repérer un isolement économique qui toucherait plus 
particulièrement les moins de 70 ans. Dans ce cas, le niveau d’isolement est en lien direct avec le 
niveau des revenus mais surtout avec le niveau de précarité financière : plus de la moitié des 
personnes (57%) en situation de précarité exacerbée vivent dans un isolement important voire très 
important. Concrètement, les revenus dont certaines personnes disposent, ou plus simplement le fait 
de se sentir en insécurité du point de vue financier, ne leur permettent pas d’inviter des personnes à 
manger ou, beaucoup nous l’ont dit, de faire des cadeaux lors des fêtes de fin d’année ou les 
anniversaires, occasions majeures de créer du lien avec la famille et les amis. 
 
On l’a vu, certes rapidement, les difficultés rencontrées par les personnes âgées du service social de 
l’APA révélées par l’enquête laissent entrevoir une situation complexe qui nécessite un 
accompagnement gérontologique spécifique et des professionnels de l’aide à domicile, formés et 
qualifiés. 
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PRESENTATION DE L’ENQUETE 
4 – Conclusions 

 
Monique KOHSER, Responsable du service social gérontologique de l’APA 
 
Les actions individuelles : le sens de l’accompagnement social gérontologique  
Vis-à-vis des personnes précaires vivant à domicile, le rôle de l’assistant social gérontologique est de 
toute première importance. Nous sommes très vigilants sur cette spécificité du travail gérontologique à 
domicile ; la moitié de nos interventions se passent d’ailleurs au domicile des personnes. 
Cette caractéristique du travail social gérontologique ajoutée à l’importance de la coordination des 
actions autour de la personne (c’est-à-dire la mise en ordre l’agencement et l’articulation d’éléments 
divers) confère à l’assistant social gérontologique une identité professionnelle singulière. Ce sont 
toutes les relations qu’il établira autour et avec la personne âgée et sa famille grâce au travail de 
proximité qui donneront au système son unité et sa logique de fonctionnement. Le faire ensemble 
prime dans la relation. Ce processus d’intégration est donc central et incontournable dans 
l’accompagnement et c’est cela même qui garantit le maintien ou la création de liens sociaux.  
 
Une véritable construction identitaire du service social gérontologique a par conséquent comme but de 
créer ce lien social entre les personnes âgées et la société. Cet aspect est fondamental quand on a 
compris, à travers ce qui vient d’être dit, que l’un des risques majeurs de cette population en situation 
sociale et physique précaire est l’isolement. Nous avons donc besoin d’un service social dont le savoir 
être est capital en temps que vecteur de liens sociaux, véritable rempart contre la précarité. Car c’est 
le niveau de confiance atteint dans la relation et le sens redonné à la parole de l’usager, « à la 
restauration de sa voix » qui vont créer le développement du lien social. Toutes les actions s’appuyant 
sur les dispositifs existants d’aide financière, technique ou humaines se mettront en place de fait sur 
cette base. 
  
Au final, l’accompagnement social dans le champ gérontologique combinerait les rôles de médiateur, 
de référent de proximité et d’accompagnateur dans un itinéraire et au meilleur des cas dans un projet 
de vie. A notre sens c’est le rôle de référent qui est primordial et qui doit être sauvegardé par les 
institutions, la personne âgée ayant autant besoin de la personne que de la fonction. Une personne 
qui prend le temps pour elle….   
 
L’importance d’un service social polyvalent dans son approche mais spécialisé dans cette catégorie 
de personnes plus vulnérables que sont les personnes âgées est une richesse que possède le 
Département du Haut-Rhin. Je formule le vœu que cet outil conserve les moyens de faire face aux 
énormes besoins qui se profilent en terme démographique et en terme de complexité des prises en 
charge. 
 
Les actions collectives et le partenariat 
Au-delà de l’aspect dynamique et dynamisant de la relation d’aide individuelle il nous faut également 
développer des outils d’identification des personnes par territoires. Nous constatons en effet des 
différences. La connaissance plus fine grâce à des indicateurs évolutifs,  l’installation de dispositifs de 
veille sociale peuvent permettre de repositionner des actions de prévention et de partenariat, à 
caractère social. 
La connaissance des personnes se conjugue avec le développement d’actions collectives : « Je suis 
retraité mon budget s’adapte », « l’euro et la perte des repères », « l’accès aux complémentaires 
santé », « le piège des crédits revolving » sont quelques pistes d’actions qui pourraient être menées.  
Toutes les actions en cours, d’animations diverses ou de prévention des risques tels que le risque 
canicule sont à interroger au regard des problématiques repérées afin de pratiquer une solidarité 
active de terrain et sans doute d’amener les personnes à se rassembler en dehors de leur domicile. 
Le confinement du domicile est, nous l’avons vu, propice au développement de la précarité. 
Des mesures plus volontaristes ciblées sur des publics très éloignés de l’insertion sociale pourraient 
concerner l’accès des personnes âgées aux dispositifs d’urgence (115, chambres ALT) aux maisons 
relais, à des EHPAD adaptées à certains publics. 
Imaginer des coordinations plus poussées dans le cadre de systèmes intégrés et dynamiser le travail 
collectif est au cœur des préoccupations de tous les acteurs ici réunis. 
Je ne suis pas certaine  toutefois que le partenariat que nous appelons de nos vœux soit aisé. 
Symptôme et produit des évolutions en cours, cet outil politico-institutionnel est extrêmement 
exigent…… 



Séminaire précarité – 27 septembre 2007               21/43                                                DGA/SG/HD/octobre2007 

 

DEBAT 
 
Docteur PETER : Il est apparu dans cet exposé qu’il y a en fait deux générations de personnes 
âgées : d’une part les « vieux vieux » de plus de 85 ans que nous connaissons plus particulièrement 
en gériatrie, et qui ont des problèmes physiques et psychologiques ; et d’autre part les jeunes retraités 
parmi lesquels il y a aussi des situations difficiles. Evidemment quand on fait une enquête sur des 
personnes qui ont besoin d’un service social, ils ne sont pas représentatifs de l’ensemble de la 
population. Avez-vous une idée de la proportion de ces jeunes retraités qui sont en souffrance et en 
précarité ?  
 
Mr Cyril VILLET : Nous avions pris le parti, dès le départ, d’évincer de l’échantillonnage les personnes 
les plus dépendantes. Ensuite, au niveau des pathologies et de l’autonomie, nous nous sommes 
basés uniquement sur les déclarations. Nous pourrions avoir une idée du pourcentage, bien que 
n’ayant pas les chiffres en tête, il est vrai qu’on a vraiment une césure, c©est-à-dire que les 
problématiques sanitaires renvoient aux « vieux vieux » que vous avez nommés précédemment. Mais 
je ne peux malheureusement renseigner le chiffre exact. 
 
Mr BORDONNE : Dans cette étude que je découvre aujourd’hui, et c’est pourquoi j’en parle avec 
beaucoup de prudence, il y a un point fort : dans ce panel de personnes âgées, il y a une montée de 
la précarité chez les plus jeunes des ces « vieux ». La question que je pose : est-ce que les 
professionnels de terrain que vous êtes avez déjà réfléchi à des orientations particulières et 
techniques qui modifieraient vos pratiques quotidiennes ? Est-ce que déjà cela commence à irriguer la 
réflexion de vos professionnels et de vous-même ? 
 
Mme KOHSER : Oui, je pense et je parle sous le couvert de toutes les professionnelles qui sont dans 
la salle. Nous combinons tous les jours une pratique sociale qui fait face à la fois à une problématique 
de début d’exclusion que nous voyons arriver, et à toutes ces problématiques liées au logement, à la 
santé, à l’accès aux soins, à l’accès aux droits ! Nous combinons finalement la prise en charge de ces 
problèmes là, avec, effectivement toutes les problématiques liées à la dépendance. L’adaptation du 
service social, je dirais qu’elle est là : elle est dans cette recherche perpétuelle d’équilibre entre cette 
possibilité de mener conjointement une approche globale, des publics qui présentent toute « la 
gamme » des difficultés. Est-ce qu’une assistante sociale voudrait témoigner sur la manière dont cela 
se passe par rapport notamment à la modification de sa pratique ?  
 
Madame RUETSCH (assistante sociale) : Moi je suis très marquée par les trajectoires de ce nouveau 
public de jeunes retraités, parce qu’ils ont souvent été suivis pour des problèmes identiques 
(problèmes financiers) par le service social de polyvalence secteur. C’est vraiment un public qui a 
connu des difficultés auparavant. De ce côté-là, nous pourrions peut-être faire un travail avec les 
collègues en amont. Parce qu’on les perd de vue, après la retraite, pendant un ou deux ans, dans le 
meilleur des cas, et après arrivent les difficultés de logement, d’impayés, etc… Ce serait bien que l’on 
puisse les suivre tout de suite ! 
 
Mme KOHSER : Nous nous organisons par rapport aux dispositifs existants de droit commun, nous 
nous sommes familiarisés avec toute leur utilisation. Mais vous avez raison, je pense qu’il serait 
intéressant de faire un travail beaucoup plus global, en lien avec le service social départemental, pour 
trouver des modalités d’approche qui puissent se combiner, tout en gardant la spécificité du travail 
social gérontologique. 
 
Mme BEHRA du Service Social de l’Hôpital de Mulhouse : le service social, je croyais que ça servait à 
aider les gens à s’en sortir !  
 
Mme Paulette GUINCHARD-KUNSTLER : je ne vais pas répondre à la question sur le travail social 
qui devrait tout régler ! Je pense que l’on n’arrive jamais, d’un seul et unique point de vue, à tout 
régler ! Parce que vous posez plein d’autres questions (la question du chômage, la question du niveau 
des retraites, …) qui renvoient à plein d’autres choses ! Je n’ai pas à répondre à cette question-là, 
mais j’ai vraiment envie d’intervenir sur la question qu’a posée le Docteur PETER tout à l’heure sur la 
proportion des gens qui sont en précarité : les moins de 70 ans, ces jeunes « vieux » qui arrivent en 
situation de précarité, ça nous met en pleine figure (si je veux utiliser cette formule directe et très 
choquante) la bêtise d’avoir créé en France des barrières d’âge ! C’est évident qu’il y a un certain 
nombre de difficultés rencontrées, quel que soit l’âge que l’on a ! Il me semble que la question la plus 
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importante que vous posez, c’est l’obligation du travail sur la précarité dans n’importe quelle tranche 
d’âge. C’est  l’enjeu de supprimer très vite ces approches par l’âge dans l’accompagnement des gens 
qui sont dans la précarité.  
 
Mr Henri METZGER : Dans la suite de la question précédente, on sait que les inégalités en matière de 
santé s’aggravent dans notre pays et dans notre région. Est-ce que chez ces précaires vieillissants, 
retrouve-t-on, comme chez les précaires plus jeunes, une plus grande indifférence par rapport à leurs 
problèmes de santé que dans le reste de la population ? 
 
Madame ABT (assistante sociale) : Par rapport à la précarité financière, la différence avec le public de 
plus de 60 ans qui bénéficie d’une retraite, c’est que cette précarité est à vie. Et à 60 ans, on a des 
capacités de vivre jusqu’à 90-95 ou 100 ans avec les mêmes revenus, sans aucune possibilité 
d’augmentation de ces revenus !  
Le problème de la santé devient donc un vrai problème pour les personnes qui ont peu de revenus, 
(des retraites faibles ou des ressources qui ont baissé au moment de la retraite), qui n’étaient pas 
forcément en précarité avant, mais qui le deviennent après pour des raisons d’équilibre budgétaire 
(notamment avec les remboursements qui diminuent).  
Il y a aussi une différence entre les retraités qui bénéficient du régime local et ceux qui bénéficient du 
régime général.  Parallèlement, l’aide à la mutualisation est relative aussi : elle ne sert que pour les 
personnes qui sont au régime local, ceux qui sont au régime général ont encore une grande part de 
soins à payer de leur poche. On rencontre maintenant régulièrement des personnes qui renoncent à 
des soins importants - comme des interventions chirurgicales - car elles n’ont pas les moyens de faire 
face au ticket modérateur, et que nous n’avons pas - dans les dispositifs actuels - les moyens d’aider. 
Un dernier point pour relier les précaires de plus de 60 ans et les moins de 60 ans : ceux de plus de 
60 ans ont un peu plus de revenus ! Dans tous les dispositifs et notamment celui relié au formulaire 
unique avec des barèmes très stricts et très précis, ils se retrouvent souvent au-dessus tout en ayant 
des difficultés à manger, à se nourrir, à se soigner et à se loger. 
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CONFERENCE : QUEL SENS DONNER A SA VIEILLESSE ? 
 
Paulette Guinchard-Kunstler, Ancienne Secrétaire d’Etat aux Personnes Agées 
 
Je voudrais vous dire, au préalable que je suis très contente d’être ici pour plein de raisons différentes. 
La première qui me semble essentielle c’est que le thème de travail que vous avez lancé est, à mes 
yeux, une grande question. Une question pour la société en général, celle de la précarité et de la 
pauvreté ; mais c’est aussi une vraie question dans notre approche de ce temps de la vie qu’est la 
vieillesse. Je me suis toujours posée la question de savoir quel était le lien entre pauvreté, précarité et 
risque d’entrer dans la dépendance. Y a-t-il un lien entre le fait que nous soyons en situation de 
pauvreté, d’exclusion, dépendant, et en perte d’autonomie ? C’est une question qui m’a tout le temps 
habitée et je pense profondément que vous avez raison de creuser ce thème-là. La deuxième raison, 
c’est la méthode de travail de recherche-action que vous avez réalisée, entre l’APA et l’ISSM. Je 
pense que la France a insuffisamment utilisé cette méthode pour comprendre les choses. Or, à partir 
du moment où il y a un problème, il y a des universitaires, des sociologues, mais aussi les gens sur le 
terrain qui vivent des difficultés et c’est ensemble qu’il faut essayer de progresser. Je fais partie des 
gens qui pensent qu’on avance en marchant. Il y a des questions éminemment politiques (le niveau 
des retraites, le coût des pensions, le prix des maisons de retraite, …) mais la réponse sur le terrain 
est à préparer par tous. Battez-vous pour qu’on continue, non pas à faire des études où on observe « 
il y tant de pauvres, tant de vieux … », mais pour qu’on travaille tous ensemble sur ce que vivent les 
gens et comment y trouver des réponses.  
 
Ces questions de pauvreté, de difficultés d’entrer dans la vieillesse ou de risque d’entrer dans la 
dépendance, je les ai découvertes dans les années 1975 lorsque j’étais élève-infirmière en psychiatrie 
où j’ai eu la chance d’avoir des enseignants qui étaient passionnés par la question de ce que l’on 
appelait alors « la démence sénile ». On s’appuyait sur un ouvrage que j’ai eu la chance de lire il y 32 
ans, écrit par un psychiatre nommé Roger Gentis dont le titre est « vieillards et séniles ».  
 
Dans cet ouvrage - bien sûr depuis des progrès ont été faits sur la retraite - il y a deux choses qui 
m’ont profondément marquée :  
 

- la préface de Simone de Beauvoir qu’elle résume dans cette phrase : « Si l’adulte refuse au 
vieillard toutes possibilités de communication en privant de sens ses paroles, ses gestes, ses 
appels, celui-ci s’enferme en lui-même, il désapprend le langage, il glisse hors de l’espèce 
humaine… ». La France manquait énormément de travail de compréhension, de 
connaissances sur ce temps de la vie qu’est la vieillesse. Nous sommes aujourd’hui en train 
de rattraper notre retard, que ce soit au niveau de la santé, au niveau social, au niveau 
philosophie. Et je suis vraiment persuadée que nous avons à essayer d’aller encore plus loin. 
Quand on parle d’isolement, de désorientation, de fragilité, on ajoute à des risques de 
dépendance une notion qui est encore plus forte, psychologiquement et de manière éthique : 
celle du «sens de l’homme». C’est pourquoi j’ai demandé à ce que mon intervention s’appelle 
« quel sens donner à la vieillesse ». 

 

- ce que dit Gentis : la vieillesse est un équilibre très fragile. On ne tombe pas dans la vieillesse 
comme ça, il y a des moments qui nous amènent dans cette fragilité : la maladie, des choses 
auxquelles on ne pense pas forcément (par exemple une vieille dame qui ne peut plus aller 
sur la tombe de son mari parce qu’elle est en maison de retraite)… c’est-à-dire que le plus 
important pour bien vieillir est de se sentir toujours dans l’humanité, dans la vie sociale, Pour 
cela, il y a deux impératifs : pouvoir conserver le plus longtemps ses capacités de 
communication (l’ouïe - regardez le peu de travail qui est fait en France sur 
l’accompagnement d’une personne malentendante, la vue) mais aussi ses capacités à aller 
voir les autres, qu’elles soient psychologiques ou financières. Quand on n’a pas l’argent pour 
recevoir correctement ses enfants, alors on limite la capacité à recevoir ses enfants, ses 
petits-enfants. Quand on n’a pas la capacité à payer son train pour aller voir ses amis, ce sont 
des choses qui sont au cœur même de l’entrée dans la fragilité et dans l’enfermement dont 
parle Simone de Beauvoir. 
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En fait, la précarité doit être abordée sous plusieurs angles :   
- la pauvreté qui concerne un certain nombre de gens qui y sont entrés pour des raisons très 
différentes, des ruptures de vie (divorce, chômage…). Prenez le cas des veuves pour lesquelles la 
question des pensions de réversion est une vraie préoccupation pour elles. On voit donc bien que les 
questions financières ont un lien direct avec notre perception de la vieillesse. Combien de fois entend-
on dans les pôles gérontologiques ou les CLIC lorsqu’une personne doit rentrer en maison de 
retraite : « si je n’ai plus de sous vu ce que ça coûte ? » C’est une question très importante parce qu’il 
y a un lien direct entre niveau des basses pensions et risque d’entrer dans la dépendance, ou dans 
une situation d’isolement, d’enfermement très profond. 
 
- l’isolement. Le travail que j’ai réalisé dans le secteur de Besaçon dénonce la solitude comme facteur 
de précarité. Il a permis de distinguer trois catégories de gens âgés :  
1) les gens vieillissant dans le village où ils sont nés et qui disposent de relations, de soutiens 
extraordinaires ;  
2) les gens ayant déménagé mais qui se sont naturellement très bien introduits, quel que soit le milieu 
professionnel, tout en ignorant si leur réseau serait suffisant en cas de fragilité.  
3) les gens exclus depuis très longtemps qui sont en grande fragilité (isolement pour des raisons 
psychiatriques, psychologiques ou financières), et qui cachent leur très grande pauvreté en essayant 
de se débrouiller tous seuls. 
J’ai donc retenu que notre travail prioritaire était d’organiser quelque chose de très fort en direction de 
ce public là, alors que lorsque l’on parle des vieux, on pense à un bloc monolithique, alors que ce 
n’est pas vrai, d’où l’importance du travail que vous faites aujourd’hui. 
 
Enfin, c’est le sens qu’on donne à la vieillesse qui pour moi est corollaire des questions qui sont 
posées aujourd’hui. On est dans un monde où la question de l’utilité, de la réussite individuelle et 
sociale est quelque chose d’essentiel. Nous élevons nos enfants dans le cœur même de la réussite et 
le plus important c’est l’argent qu’on obtient par son travail, sa réussite dans le travail. On est un être 
humain parce qu’on échange, qu’on participe avec les autres aux grands paris de l’humanité qui 
progresse, qui s’organise. Et par là, tous les gens qui partent à la retraite, plus ils entrent dans l’âge 
de la fragilité, plus ils se posent la question « mais à quoi je sers ». C’est pour cela que j’ai voulu 
parler aujourd’hui du sens de la vieillesse, est-ce que la vieillesse a un sens ? 
Dans ce monde et dans nos sociétés contemporaines où la valeur principale est la réussite issue du 
travail, la vieillesse a deux sens très précis mais qu’on n’ose pas, qu’on ne veut pas aborder.  
1) c’est dire que la vie s’arrête. Or, dans notre société où la mort fait tellement peur et où elle est 
cachée, « les vieux » ont complètement intégré le fait de ne pas en parler, alors qu’il faudrait tout 
simplement parler de la vie.  
2) c’est que la vie continue. Un vieux montre que la vie s’arrête, mais il montre aussi qu’elle continue, 
parce qu’il y a des enfants, des choses que l’on a portées d’une façon ou d’une autre !  
Malheureusement, ces choses ne sont plus du tout considérées dans notre approche de la vieillesse. 
L’approche que l’on a de la vieillesse, a revêtu pendant très longtemps un caractère principalement 
sanitaire. Aujourd’hui, l’approche sociale portée par les associations et un certain nombre de 
structures commence à revenir ! La canicule a été un exemple qui nous a montré l’importance de la 
question : la connaissance sanitaire, mais aussi de l’isolement, de la misère, de la précarité sociale 
dans laquelle vivaient un certain nombre de personnes. Mais il faut que parallèlement, on retrouve 
cette question du sens : à tout âge de la vie, tout individu porte le sens de la vie, le sens de l’humanité, 
et je pense qu’il faut que l’on soit capable de montrer que la vieillesse sert à cela. 
Ce sera un des moyens de nous rassurer sur ce qu’est ce temps de la vie, cela nous évitera des 
déprimes, de l’isolement. Vous voyez bien que tous ces vieux précaires cumulent les deux choses : 
absence de capacité de communication pour des raisons de moyens et sentiment d’échec de la fin de 
la vie : « j’ai raté mon bac, j’ai raté ma vie, j’ai raté ma retraite… ». La société dans sa globalité voit la 
vieillesse sans rôle, sans utilité, sans sens. Et je pense profondément que vous devez mener 
parallèlement le travail que vous faites sur la précarité en insistant sur le sens de la vieillesse ! Ca sert 
à quelque chose la vieillesse : ça sert à dire que la vie continue, que la vie est là ! Les vieux portent le 
sens de l’humanité, ils portent l’histoire du temps, l’ensemble du chemin de la vie bien autant que les 
enfants ! Un vieux ça sert à nous dire quelque chose, à parler de la vie, du passé, et tout simplement 
à dire « à quoi sert l’humanité » ! 
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CONFERENCE : SOUFFRANCE PSYCHIQUE ET PRECARITE 
 
Docteur Jean-Louis Lorrain, Président de la Commission de la Solidarité, Conseil Général  
 
L’approche thématique de la Précarité associée au vieillissement nous invite à une réflexion sur un 
processus touchant nos populations dans le cadre de l’expression consciente que la société a d’elle-
même. 
 
La précarité est faite d’instabilité, de fragilité, d’incertitude. Ces incertitudes sont pour le sujet 
vieillissant créatrice d’angoisse, de peurs pouvant s’exprimer sous de multiples formes tant sur le plan 
médical que social. Les risques se cumulant conduisent à la pauvreté – voir l’exclusion. 
 
La précarité au sens commun correspond à l’insuffisance de ressources – donc à une dépendance 
par exemple aux Services d’Action Sociale. Plus grave, l’exclusion est une situation de cumul de 
handicaps marquée par l’installation progressive d’une rupture des liens sociaux. Dans une société de 
plus en plus sophistiquée, la précarité est liée à un sentiment d’insécurité. Avec Bourdieu on peut 
parler de petites misères faites de frustrations, de petites violences, de souffrances quotidiennes 
banales qui correspondent à l’expérience de l’infériorité sociale. On parle de misère de position dans 
laquelle la personne âgée s’enferme. Son microcosme se réduit en développant un relativisme 
supportable par rapport aux grandes misères – comme un déni, une interdiction à comprendre ses 
souffrances. Avant la période de résignation, la crainte de l’exclusion domine. L’angoisse de ne plus 
être reconnu même à minima ou d’être reconnu comme gênant, coûteux ou inférieur, crée un 
environnement faisant de la personne vieillissante une personne qui s’exclut peu à peu de l’intérieur. 
 
La précarité : quelles définitions ? 
La perte de supports (ex. l’isolement suite à des deuils successifs) crée le sentiment d’absence de 
protection face aux risques sociaux, à l’origine de peurs et d’angoisses. 
Les rapports sociaux se transforment – le sujet est soumis à des forces de domination l’installant dans 
l’infériorité, donc la souffrance. Celle-ci peut aller d’un sentiment d’inutilité. La perte de confiance à la 
véritable détresse psychologique – la personne se sentant même menacer par ses proches. 
 
La Précarité est souvent uniquement associée à l’absence ou à la réduction des biens matériels 
essentiels. Elle se situe aussi au niveau de la liberté d’expression, de la participation à la vie sociale. 
Elle porte atteinte à la dignité et au respect de soi. 
Si être intégré c’est être reconnu, être assisté c’est être marqué, identifié à la pauvreté,  c’est être 
dévalorisé. Nous qualifions par trop la personne âgée en fonction de sa dépendance. Etre en situation 
de précarité c’est devoir recevoir sans pouvoir s’inscrire dans une relation de complémentarité et de 
réciprocité. La personne âgée ou non, en seuil de pauvreté doit vivre avec une image négative que lui 
renvoie la société (trop nombreux, trop chers pour la Sécurité Sociale, …). 
 
Après une période d’intériorisation de l’inutilité, l’auto persuasion – parfois – conduit à la perception de 
sujet indésirable. L’instabilité liée aux inégalités sociales, telles les ruptures familiales (enfants 
éloignés), telles les conditions sociales (logement et accessibilité), mène à un relâchement du lien 
social – voire à la perte de sa place dans la société (plus rapide si diverses démences apparaissent). 
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Le Vieillissement 
Il a été valorisé par le Grand Age dans certaines sociétés où les aînés étaient porteurs de sagesse. I l 
est utile de préciser que les Sociétés ne vieillissent pas comme les êtres humains. 
 
A titre individuel le vieillissement s’inscrit dans une trajectoire de vie avec des étapes en fonction des 
possibilités physiques et cognitives de chacun. Le vieillissement passant par le déclin jusqu’à la 
décrépitude, voit l’évolution des rôles, des droits, des interdits. Cette description peut être corrigée car 
l’individu peut prendre des distances et s’affranchir de contraintes sociales et de comportements. 
L’idée de désinstitutionalisation du Cycle de Vie semble actuellement plus adaptée à l’évolution du 
vieillissement individuel. On constate la disparition du seuil d’âge, la fin de rôles familiaux, la 
séparation moins univoque entre le travail et le loisir.de retraite. Le parcours de vieillissement est 
moins négatif, même si il peut s’installer une dénégation à l’égard de la dernière étape (4ème âge). Ces  
facteurs peuvent participer au sentiment d’instabilité, majorant  les risques pour les plus fragiles, les 
plus précaires. 
 
Le concept du vieillissement collectif : 
souligne la question de la longévité et l’augmentation des classes âgées : les notions de charge – 
d’inertie, de blocage, inquiètent la société des bien-portants, mais aussi des plus faibles. L’image du 
3ème âge aisé et en bonne santé, propice à l’activité économique est étrangère à la personne précaire. 
 
 
Précarité, Vieillissement et Vulnérabilité : 
Les effets cumulatifs du processus de précarisation et de fragilisation identitaire (étranger) dans un 
contexte de société à risques permettent de décrire chez la personne âgée la situation de vulnérabilité. 
Celle-ci est souvent le résultat d’un parcours ancien fait de précarité, d’entrées régulières dans des 
problèmes de santé. 
 
Reprenant les remarques pertinentes d’un travail suscité par le Groupe Aleos (Kapfer et Wild) 
« Précarité et Vieillissement en Résidence Sociale » et citant L.V. Thomas préfaçant l’ouvrage de B. 
Veysset « Dépendance et Vieillissement » : « la dépendance psychologique – affective – c’est le refus 
de solitude, de besoin de communication qui se fait impérieusement sentir ». 
La dépendance psychologique s’ajoute à la dépendance physique faite de délabrement du corps et de 
l’esprit. 
 
Les effets douloureux et enchevêtrés dans le déploiement de l’histoire des vies, les crises, les 
ruptures, ont raison d’une vie décente. Les ruptures impliquent la nécessité d’un réaménagement de 
la personne, de ses relations, de son environnement. Le travail de vieillissement est en fait un travail 
de deuils successifs et à minima. 
 
Pour certains parcours de vie, le processus de vieillissement est concomitant à la confrontation aux 
difficultés et aux agressions du quotidien. L’offre de soutien est souvent repoussée, accentuant les 
risques d’isolement et d’affaiblissement grave. Les lignes de vie sont faites de rupture (décès – 
accident) ; la Précarité engendre la fragilité à tous niveaux ; selon les possibilités des personnes, les 
aides (au logement par exemple) ne sont pas obligatoirement utilisées suffisamment tôt et pas 
obligatoirement dans la durée. 
 
Dans « Vie Ordinaire et Vie précaire », le philosophe Guillaume le Blanc souligne la banalisation de la 
précarité qui bouleverse notre rapport aux normes sociales. 
 
Qu’est-ce qui distingue une vie ordinaire, d’une vie précaire ?  L’abord philosophique est 
complémentaire à l’expérience, éclairant, - il se confronte au raisonnement médical et scientifique – il 
ne se fond pas dans la vision sociologique et participe au débat éthique – (Notre souci doit être la 
personne). 
 
Penser la précarité c’est faire des constats : la décompensation de la normalité, la défection des liens, 
la mutilation de la vie. Bourdieu en 1998 disait « la précarité est aujourd’hui partout ». Elle est 
isolement, inexistence – disqualification de la vie. Elle montre le sujet vulnérable en état ou en devenir 
de souffrance. 
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Le déni de reconnaissance (notre société offre peu de place à la mémoire et au souvenir), le défaut 
« d’être social » induisent à considérer des vies comme potentiellement indignes et déshumanisées. 
Ces vies sont privées de visage lié au déni de reconnaissance. 
 
La précarité sociale s’inscrit dans la précarité vitale. Nous assistons à la remise en cause des assises 
de l’existence que sont le logement, l’accès aux soins, l’intégrité physique et psychique. Une personne 
précaire vieillissante est dans la dépossession de soi. La vie psychique est fragilisée dans un duel 
entre acceptation et contestation de la précarité. 
Entre renoncement et impossibilité de renoncer, la dépossession  de soi de la personne précaire en 
fragilité psychique devient un mode existentiel : alors selon Guillaume le Blanc la vie psychique n’est 
jamais à soi. 
 
Un pilier fondateur de l’éthique est l’autonomie remise en cause par la précarité. La vie psychique se 
poursuit dans la fragilisation de la propriété de soi. Elle est rejetée de soi par la disqualification sociale 
dont le soi est objet. Il reste à la personne vieillissante un balancement entre adhésion et contestation. 
Une vie précaire est une vie déshumanisée, à l’écart de ceux qui définissent la normalité. La 
désignation de la personne – personne âgée – immigré – SDF crée une identité négative et une 
exacerbation de la vulnérabilité. 
Reconnaître qu’il y a des « vies invisibles » c’est reconnaître une souffrance de l’autre liée à la 
vulnérabilité d’une vie, à l’invisibilité sociale, à la déshumanisation de la vulnérabilité, engendrée par la 
souffrance sociale. 
La vulnérabilité est un état de tension lié à une atteinte potentielle à la liberté et à une autonomie 
fragilisée. 
La souffrance trouve ses sources dans notre psyché : l’humiliation, la dévalorisation, la perte de 
l’estime de soi sont à la source. L’existence précaire correspond à un être sans réponse face à la 
souffrance psychique et à la souffrance sociale. L’humiliation correspond à la vulnérabilité sociale 
maximale cause d’une souffrance sociale et mentale. Des stratégies défensives s’installent pour 
résister, mais la souffrance colonise la vie psychique. Une usure mentale apparaît dans le 
vieillissement, accentuée par l’isolement domestique ou l’absence de relation langagière. L’installation 
d’une mélancolie sociale conduit à la régression du sujet. 
 
Notre objectif n’est pas de noircir un tableau, mais de tenter d’approcher des réalités fuyantes, 
dérangeantes, polymorphes, en concentrant notre souci sur la personne précaire et vieillissante 
 
Il n’y a pas de réponse définitive, utilitaire à la souffrance. Les nombreux acteurs du travail social, de 
la santé, les proches, les bénévoles détiennent des réponses parcellaires ; la démarche éthique leur 
permettra, par des connaissance appropriées, de créer des outils de fonctionnalité dans leur situation 
de soin, d’aide, ou de leur rapports de proximité. 
 
Le besoin de solidarité, de soin social, de reconnaissance mutuelle dans une société décente peut 
s’exprimer dans une philosophie de soin fondé sur la vulnérabilité d’une vie fragilisée. L’objectif n’est 
pas un retour à la normalité. Valoriser la vie des autres, c’est exiger du respect, une justice sociale et 
symbolique. Paul Ricoeur nous présente la différence entre le normal et le pathologique comme 
source de respect. La philosophie de soin passe par – non pas la restauration d’un état antérieur – 
mais par une compréhension de la vulnérabilité liée à la précarité et de la faillibilité de la vie liée à la 
précarité. 
 
Si le soin à la personne âgée rend viable, il est insuffisant par lui-même. L’homme relationnel est 
sensible et la relation de soin doit être pensée comme sensibilité à l’autre vulnérable. Il s’agit de 
restaurer la voix des précaires,  d’expulser la mélancolie qui mine. En effet le récit participe à cette 
réparation sociale. Judith Butler nous dit « raconter son histoire c’est déjà agir, puisque raconter est 
une forme d’action ». Agir c’est retrouver une autonomie. Dans une philosophie de soin, défaire la 
précarité c’est repenser la solidarité, réduire la vulnérabilité. 
Alors que le soin médical atteint les limites de son efficacité, le soin social permet de soutenir des 
existences vulnérables. Sur le plan éthique, le souci des autres n’est pas seulement affectif ou 
relationnel, il est le fait d’un engagement à l’autre. Le travail social, dans sa véritable signification, 
donne à la personne précaire en souffrance la possibilité d’un agir créateur fragilisé. 
Pour Judith Butler : il est inacceptable que des conditions rendent certaines vies plus dignes que 
d’autres d’être pleurées.  
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-  L’approche de la souffrance psychique chez la personne âgée soulève un enjeu de 
reconnaissance  
La souffrance est profondément associée au rôle des pertes liées à la précarité, aux négligences 
parentales, aux défaillances du soutien social, à la dégradation de l’estime de soi. Les effets 
psychiques se traduisent par un désinvestissement des actes de la vie ordinaire. 
 

-  La prise en compte des dommages subis doit permettre la rencontre, l’aide, c’est-à-dire une 
reconnaissance 

 
-  La dimension politique est donc incontournable (C. Louzoun). Il nous faut prendre en compte les 

différentes manifestations de la souffrance psychique et sociale. Après avoir cerné les 
mécanismes de domination, de discrimination, de maltraitance, de chosification, par notre action 
chacun à notre place et en complémentarité nous devons résister, combattre la précarité. 

 
Il n’est pas dans notre intention de viser à une approche magistrale de la précarité mais, modestement, 
de souligner à des acteurs, quelques constats : 
�  l’importance du rôle social pour limiter le déclin de la personne âgée en institution ou pas 
�  la nécessité d’apporter des satisfactions qui se raréfient 
�  d’établir des relations gratifiantes 
�  de conforter la personne dans son identité 
�  de pouvoir investir dans des projets même limités. 
 
Les actions de soutien autour de l’oralité ont une large place. L’écoute et la reconnaissance du temps 
passé (Kapfer et Wild), la restitution de la parole, peuvent permettre de mieux vivre le présent. 
 
Sur le plan éthique, la précarité est un déficit de la relation à l’autre qui souvent ne demande rien, qui 
augmente sa distance par le refus ; cet autre a installé sa détresse tout au long d’un parcours 
accentué par le vieillissement : à nous de percevoir son humanité, digne de respect. 
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DEBAT 
 
Emmanuel KETTELA : J’ai pu observer tout à l’heure le dessinateur qui illustrait le système de vidéo 
surveillance, moi j’aimerai poser la question : « est-ce que la vieillesse est une nouvelle forme de 
délinquance ? » 
 
Mme GUINCHARD-KUNSTLER : C’est une question compliquée que vous posez ! je ne suis pas 
forcément sûre qu’il s’agisse d’une question de délinquance, les vieux n’apparaissent pas comme des 
gens dangereux, sauf sur la problématique de l’équilibre financier. Le débat, qu’on le veuille ou non, 
qui a lieu actuellement sur le financement de la santé par exemple, que l’on a autour des retraites, 
peut amener parfois à croire que l’allongement de la vie peut devenir dangereux ! Ce qui me marque 
le plus, après la lecture du livre de Jérôme Pelissier sur la guerre des âges, c’est qu’il y a un vrai 
danger à percevoir le vieux comme inutile, et que plus que la délinquance, c’est l’inutilité du vieux qui 
nous porte à ne pas nous en occuper ! C’est beaucoup plus ce comportement qui m’inquiète, c’est de 
voir comment notre société fait porter à titre individuel des choses très lourdes aux gens âgés, mais 
aussi collectivement ! Le vrai danger, ce n’est pas de les voir comme des délinquants, c’est de les voir 
comme des inutiles ! Je vais en profiter pour vous lire un extrait d’Hannah Arendt que reprend Jérôme 
Pellissier : « Si nous nous obstinons à concevoir notre monde en termes utilitaires, des masses de 
gens en seront constamment réduits à devenir superflus ! » On voit bien que cela a été le combat de 
fond des personnes handicapées de prendre leur place dans la société, et que le combat à soutenir 
aujourd’hui c’est la place des vieux - y compris les vieux précaires dans la société. 
 
Docteur PETER : Les vieux ne sont peut-être pas délinquants, mais ils sont considérés comme 
dangereux par les professionnels en institution, dans la mesure où ils font appel à leur responsabilité : 
« Qu’est-ce qui va m’arriver si un dément s’échappe ? » Alors, on les vidéo-surveille et on les enferme. 
Ce ne sont pas des délinquants, mais ce sont des gens qui nous menacent dans cette société de 
sécurité tous azimuts ! 
 
Isabelle BOURDAUX : Ce qui me choque énormément c’est qu’à partir d’un certain âge, on n’a plus le 
droit de vivre sans risque. Dans la société actuelle, on valorise la jeunesse, les sports à hauts risques 
et à partir d’un certain âge, on n’a plus le droit de marcher à cause de la chute, à cause de ceci ou de 
cela… En fait, on n’a plus le droit de vivre étant donné que quant on vit, on a toujours le risque de 
mourir. J’ai l’impression que l’on voit dans le regard des professionnels mais aussi des gens qui sont 
dans l’entourage familial, cette interdiction donnée à la personne de continuer à vivre, parce que la vie 
elle-même est une prise de risques ! Quand on est jeune, on a le droit de prendre tous les risques et 
l’on devient un héros, tandis qu’après on n’a plus le droit du tout.  
 
Mme GUINCHARD-KUNSTLER : La question du risque se prend à tous les âges ! On met des 
barrières, on enlève des jeux dans les écoles, cette notion de se protéger va jusqu’à tuer la vie ! C’est 
une question politique au sens noble du terme. Sur la vieillesse, c’est encore plus grave pour une 
raison très simple : la vieillesse est tellement proche de la mort, que la mort est encore plus près ! 
Alors on enferme les vieux atteints de la maladie d’Alzheimer en toute illégalité parce qu’il n’y a pas de 
dispositifs légaux ! 
 
Docteur Jean-Louis LORRAIN : Je pense qu’il faut quitter le domaine de la dénonciation. On peut tous 
s’interpeller, se scandaliser, mais quand on est des professionnels ou des politiques, on a la 
possibilité aussi d’intervenir. Lorsqu’au niveau d’un département par exemple, on essaie de mener 
une campagne sur des chutes, on regroupe les gens, on fait la preuve de prévention. Le problème 
s’est aussi d’expliquer, on a trop confondu les principes de précaution et les principes de 
responsabilité. Les principes de précaution n’éliminent pas la notion des risques et je crois qu’il faut le 
garder. Nous pouvons intervenir : lorsque nous agissons au niveau des services sociaux des 
départements, lorsque nous créons une unité sur la bien-traitance ou la maltraitance des personnes 
âgées, lorsque nous incitons fortement des démarches qualité pour aborder dans les établissements 
toutes sortes de thématiques comme la sexualité, même pour les personnes âgées, … Je crois que 
l’on va dans le bon sens, mais pour ça il faut que les professionnels aussi soient clairs. Il y a aussi des 
problèmes des responsabilités pour les chefs d’établissements (lorsqu’on a des handicapés qui 
meurent dans un établissement, on se pose des questions, même s’il n’y a pas eu de fautes)  donc, 
c’est à nous à faire des propositions lorsqu’on développe dans le travail social des actions collectives. 
Il s’agit de modifier les comportements et c’est extrêmement difficile. Notre rôle à nous c’est d’aller au-
delà de la dénonciation et il faut faire un certain nombre de propositions adaptées à la nouvelle 
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technologie.  Il faut se rencontrer et tirer des enseignements que nous traduisons aussi dans notre 
comportement au quotidien. 
 
Une personne dans la salle : Je ne suis pas sûr que notre société, dans un inconscient collectif - y 
compris même le gouvernement, ait envie de reconduire les personnes âgées à la frontière de la vie. 
Pourquoi finalement résisterait-on tellement socialement à l’euthanasie ? Cela serait un véritable 
paradoxe si on considère que les personnes âgées sont inutiles. Je pense qu’il y a une résistance en 
tout cas inconsciente et qu’on doit considérer qu’elles sont encore utiles. Il faut donc réfléchir à une 
nouvelle forme, une utopie qui est la réalité de demain pour réintroduire cette forme  
d’intergénérationalité sur des lieux et des espaces. 
 
Mme GUINCHARD-KINSTLER : En terme de recherche, c’est la question la plus importante, il faut 
que l’on arrive à des dispositifs pour que les âges de la vie se rencontrent. J’ai écrit un livre où je parle 
d’exemples assez impressionnants en Europe, en France sur l’intergénérationnel. J’ai aussi créé une 
association - reprise à Mulhouse : le Café des Ages pour que les gens se parlent entre eux de la 
vieillesse, de ce que c’est que d’être vieux, des rêves des vieux, de ce qu’ils ont vécu, de leur rapport 
avec les choses. L’ intergénérationnel c’est la vie. Il y a des initiatives extraordinaires très belles pour 
montrer qu’on est utile même quand on est vieux précaires. 
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CONFERENCE : REFLEXIONS SUR LA PRECARITE ET LE VIEILLISSEMENT  
EN MILIEU RURAL 

 
Alexandre Pages, Maître de conférence en Sociologie à l’Université de Franche-Comté  
& chercher au GRASS-CNRS (Paris) 
 
1er constat : Quand on aborde la question du vieillissement et de la précarité au niveau national, il est  
incontournable de parler de la situation de personnes isolées dans les campagnes. En effet, les 
questions qui s’y posent depuis longtemps risquent de se diffuser sur l’ensemble du territoire français 
notamment dans la deuxième génération dont vous avez parlée dans l’étude : les jeunes retraités 
précaires.  
Le second défi est celui du vieillissement : les réflexions qui se jouent dans les régions comme le 
Limousin - où la moyenne d’âge est la plus élevé de toute l’Europe - sont intéressantes à saisir pour 
comprendre ce que sera demain.  
Globalement, lorsqu’on étudie les ménages dans la population rurale, il faut savoir que 11 % d’entre 
eux sont constitués de retraités agricoles et 29 % d’autres retraités, ce qui signifie que 40 % des 
ménages qui résident à la campagne ont à leur tête quelqu’un qui est retraité. On a là des ordres de 
grandeur  qui, par rapport au reste de la population, sont presque du simple au double. C’est un 
élément de cadrage important.  
 
2ème constat : A la campagne, il y a une spécificité observée chez les retraités, les chômeurs ou 
encore les bénéficiaires de prestations sociales : il faut attendre un certain temps avant qu’ils 
acceptent une aide. Il y a plusieurs facteurs :  
 

-  les personnes pauvres se contentent de ce qu’elles ont : au fur et à mesure que les ressources 
baissent, les besoins diminuent parce que les gens intériorisent et révisent aussi leurs besoins à 
la baisse. 

 

-  l’aide sociale n’est pas forcément considérée comme un droit. Parallèlement il convient d’observer 
la  difficulté éprouvée par toute une génération de personnes à accepter le fait de cotiser, à 
comprendre qu’elles doivent se projeter dans l’avenir. Surtout s’agissant de carrières 
professionnelles discontinues, c’est vrai pour les petits agriculteurs qui ont le minimum vieillesse 
mais aussi pour toute une frange de population qui avait des petits métiers dans l’artisanat, 
l’agriculture, ou comme femme de ménage, …  

 

-  parmi les situations de pauvreté, les situations extrêmes se traduisent par de la dépendance par 
rapport à la famille. Cette solidarité est autant subie que voulue. Car l’environnement familial 
immédiat ne peut pas toujours supporter tous les aléas, au bout d’un moment, des ruptures se 
produisent. Elles peuvent se traduire par une une dégradation de l’hygiène mentale, une forte 
consommation d’alcool, … On attend un seuil, une trappe et malheureusement l’action sociale 
intervient trop souvent in extremis c’est-à-dire quand le point de bascule a été franchi. Donc, tout 
l’enjeu, me semble-t-il, réside dans le repérage des situations avant même que ces ruptures aient 
eu lieu.  

 
3ème constat : Malgré tout, malgré l’intervention sociale, malgré des solidarités qui existent, il faut 
bien admettre qu’il existe encore, en France, de grandes inégalités face à la mort. On l’observe par 
rapport aux catégories socioprofessionnelles (un cadre vit plus longtemps qu’un ouvrier maçon) ; mais 
on a aussi en France de grandes disparités locales. L’atlas de la santé pour l’observatoire (réalisé il y 
a environ 3 ou 4 ans) montre des différences notables au regard des indicateurs sanitaires dans les 
zones rurales les plus isolées, les petits bassins industriels en crise et les zones portuaires où 
l’espérance de vie est la plus faible. Il y a des écarts de près de dix ans entre ces lieux qui ont subi de 
plein fouet la crise économique depuis très longtemps. Dans ces régions de démantèlement de 
l’appareil productif agricole ou industriel, on mesure les effets de la crise économique (ex. le suicide). 
Il y a véritablement un mal être.  
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Bien entendu, ce constat nous invite à réfléchir et à imaginer des solutions innovantes et 
complémentaires en termes de santé et d’accompagnement social, c’est-à-dire :   
 

-  intensifier les campagnes de prévention  
 

-  favoriser des relations personnalisées ; c’est l’assistante sociale qui vient à la rencontre des 
personnes : quand on a des personnes qui ne demandent rien, si ce lien personnalisé, si ces 
visites à domicile ne se font plus, un maillon essentiel de cette chaîne risque d’être rompu 

 

-  renouveler nos approches et ne plus confondre les questions de pauvreté et de précarité avec 
celle du dépeuplement : pendant des années on mettait sur le même plan la faiblesse du 
développement économique, le dépeuplement et le vieillissement. Dans les années 60, 70, on 
mettait l’accent sur l’aménagement du territoire et on commençait à constituer des indices dits 
d’enclavement, pour constituer ce qui deviendra les  zones rurales fragiles éligibles à la politique 
régionale européenne. On mettait sur le même plan toutes ces questions-là sans véritablement 
rentrer dans le cœur des choses, c’est-à-dire s’intéresser aux conditions de vie des personnes. 
Comme notre pays s’est développé de façon rapide et continue, la pauvreté matérielle était 
perçue comme un phénomène résiduel et bon nombre d’observateurs considéraient que ces 
personnes avaient un comportement inadapté par rapport au modèle qui avait été adopté par une 
majorité de français ; bien entendu, la petite paysannerie faisait partie de ce groupe-là. Pour 
différentes raisons, certaines familles devaient faire appel à des organismes spécialisés et dans 
certains cas l’intervention des travailleurs sociaux se traduisait par un suivi régulier ou par un 
accompagnement social lourd. Parfois encore, la logique était celle du placement dans des 
institutions comme au bon vieux temps.  

 

-  ne pas raisonner simplement en terme de relations de services, on oublie parfois les biens 
matériels de première nécessité (le toit, le dormir, le coucher, …) semblent être passé au second 
plan par rapport aux prestations de service. En somme, on organise des festivités à destination  
des personnes âgées, alors qu’elles n’ont pas toujours la douche chez elle. 

 
Globalement, sur ces 20/30 dernières années, la situation des personnes âgées a fait l’objet d’une 
attention particulière. Des efforts ont été accomplis, notamment l’action des conseils généraux, 
également, celle des caisses de MSA, … On a construit des maisons de retraite, on a beaucoup aidé 
aussi les clubs du 3ème âge pour renforcer le lien social, on organise des festivités, on assure des 
services de portage à domicile, …  
 
Mais il faudra faire face à un basculement d’une pauvreté. Imaginons une pyramide des âges des 
bénéficiaires du minimum vieillesse. Avant, la pauvreté se situait parmi les vieux/vieux (on avait une 
pyramide des âges sous la forme d’un entonnoir) ; maintenant, la pyramide révèlerait que pour les 70 
ans, ça va et ce sont les plus de 85 ans et les plus jeunes qui seront en situation de précarité. C©est-à-
dire des personnes âgées souvent proches du milieu agricole et, pour les plus jeunes, des personnes 
qui ont eu des carrières un peu discontinues (ouvriers agricoles, personnes ayant travaillé dans des 
petites usines qui ont fermé). Donc, une population beaucoup plus hétérogène.  
 

> Quelles solutions ?  
 

> Importance du couplage santé-social. Importance aussi d’assurer le passage de l’activité à la 
retraite.  
 

> Importance  d’une complémentarité d’un travail en réseau. Importance d’une gestion de la 
dépendance avec la décentralisation : comment la financer dans les régions les moins développées 
économiquement mais les plus vieillissantes ? 
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CONCLUSION DE LA MATINEE 
 
Pierre KAMMERER, Directeur Général de l’APA 
 
A l’issue de cette première demi-journée de réflexion sur la précarité des personnes âgées, il 
m’apparaît tout d’abord extrêmement positif que nous soyons aussi nombreux, venus d’horizons 
divers, à nous pencher sur cette question : a priori, la précarité apparaît comme un concept 
communément appliqué à la population de moins de 60 ans, notamment parce qu’elle semble très liée 
à la question de l’emploi.  
 
Pourquoi ce concept serait-il pertinent pour la population de plus de 60 ans ? Nous disposons très 
heureusement d’un matériau précieux avec l’enquête menée par notre service social et les 
sociologues de l’ISSM, à l’initiative de l’APA et soutenue par le Conseil Général. Nous partions, en 
effet, d’une vision très subjective de la part de nos travailleurs sociaux. Il faut avouer que cette 
subjectivité initiale nous a très fortement encouragés pour réaliser ce travail de recherche, afin de 
donner corps à cette notion de précarité appliquée aux personnes âgées. Or l’enquête nous montre 
que nous restons situés dans le champs du ressenti : ressenti parce qu’on se compare à, parce qu’on 
perçoit une dégradation, parce qu’on est pris par un sentiment d’insécurité, une peur, une angoisse 
par rapport à l’avenir… Le Docteur LORRAIN a longuement évoqué cette souffrance psychique. 
 
N’avons-nous pas défini ce matin la précarité comme un état qui renvoie à un sentiment d’instabilité 
par rapport aux aléas de la vie ? Or, les aléas de la vie façonnent nos existences et nous y faisons 
face avec des ressources. Des ressources personnelles, d’une part, liées à la santé, au statut social 
ou économique, à une capacité d’adaptation, à une éducation, mais aussi… à la spiritualité. D’autre 
part, des ressources externes, composées essentiellement du réseau social, et de soutien 
communautaire. 
 
Face aux aléas de la vie, comment allons-nous mobiliser ces ressources ? Les exposés de ce matin 
ont insisté sur les trajectoires de vie, trajectoires souvent compliquées, anguleuses, où l’on trouve 
dans le temps de la vieillesse, souvent comme par effet miroir, le reflet de la première partie de la vie. 
Ces trajectoires sont, durant cette période de la vieillesse, marquées par des ruptures : le passage à 
la retraite, peut-être le divorce, le veuvage, l’entrée en dépendance, par voie de conséquence 
l’inadaptation du logement… Comment affronter ces ruptures, ces situations de crise ? Il s’agit à 
nouveau de mobiliser ses ressources propres et les ressources de son entourage ou de son 
environnement. Mais que se passe-t-il lorsque l’on n’a plus la capacité à mobiliser ? Ces aléas de la 
vie, parfois insignifiants au premier abord, peuvent alors se transformer en gros problèmes, parfois 
vitaux. 
 
Comme un leitmotiv, est revenue la question de savoir s’il fallait réserver un régime spécial à la 
population âgée dans notre approche de la précarité. 
 
On ne peut répondre à cette question sans rappeler que l’on retrouve en gérontologie la multiplicité 
des parcours de vie. Les résultats de l’enquête présentés ce matin montrent la grande diversité de la 
population âgée, loin d’être monolithique. Ces différents parcours de vie ont permis aux personnes de 
cheminer vers le temps de la vieillesse où elles se trouvent singulièrement confrontées à la 
fragilisation du corps. Car la vieillesse, c’est aussi le temps de la gestion de la perte, le temps de la 
déprise, le temps de la question existentielle de la mort, comme l’a rappelé Madame GUINCHARD. 
Ces caractéristiques si particulières de cette période de la vie confrontée aux pertes, aux deuils, à la 
mort plaide en faveur d’une approche spécifique de la précarité pour la personne âgée. 
 
Dans cette logique, et comme l’a si bien illustré Madame KOHSER, l’existence d’un service social 
gérontologique devient un véritable atout pour la population et pour la collectivité.  
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Un service social spécialisé avec deux missions essentielles : 
 
- aider la personne qui doit faire face à un accident, à une rupture,… afin de faire, avec elle, 
l’inventaire de toutes les ressources existantes et potentielles ; bien souvent, il existe des ressources 
cachées dont la personne n’a pas conscience ; 
- et si besoin, construire avec cette personne, une mobilisation des ressources 
complémentaires pour l’inscrire dans un projet, dans un avenir. 
 
Cette mission renvoie à la question posée par Madame GUINCHARD : y a-t-il un avenir possible pour 
la vieillesse dans notre société ? 
 
La vieillesse, précise t-elle, a deux sens : d’une part, de dire que la vie va s’arrêter et, d’autre part, que 
la vie va continuer. 
 
Ce message a-t-il véritablement une place dans notre société qui porte au pinacle bien d’autres 
valeurs, comme par exemple la réussite par le travail ? 
 
N’est-ce pas le rôle des élus, des associations, des travailleurs sociaux et des soignants en particulier, 
de veiller à ce que la société fasse une place à la vieillesse, en affirmant que cette période de la vie 
est « vitale » pour tous ceux qui vont nous faire suite, et en rappelant de manière plus générale, 
combien la mort fait partie de la vie. 
 
Quand on parle de la précarité, on évoque ce sentiment d’insécurité, ce risque d’être rejeté hors de la 
société des humains. Contribuer à lutter contre la précarité, c’est déjà travailler, comme nous le 
faisons aujourd’hui, à ce que la vieillesse puisse prendre une place à part entière dans notre société. 
 
Les thèmes des ateliers, qui nous rassembleront cet après-midi, montrent parfaitement l’approche 
multifactorielle de la précarité. Ils vous donneront l’occasion de prendre la parole, d’échanger vos 
expériences et de repartir avec la conviction qu’ensemble, nous pouvons lutter contre la précarité qui 
menace une partie de la population âgée. 
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RESTITUTION ORALE – SYNTHESE DES ATELIERS THEMATIQUES 
 
Atelier n° 1 : Conditions de vie financières  
 
Restitution par Patricia Gubiani, Responsable du service social aux personnes âgées et 
personnes handicapées, Conseil Général du Haut-Rhin 
 
Présentation du contexte général :  
L’endettement est un phénomène en hausse, notamment en Alsace puisqu’on compte 9 % de 
dossiers de surendettement avec, à l’intérieur, une proportion de 15 % de personnes de plus de 64 
ans. Certes la présence de la population âgée dans les dossiers de surendettement n’est pas 
majoritaire, mais elle est quand même significative d’une émergence. Constat étayé par l’observation 
des personnes de 50 ans qui représentent plus de 25 % des dossiers  
 
Les facteurs de précarisation sont complexes :  
- le vieillissement, le passage à la retraite est en soi un phénomène qui amène une précarité 
financière puisqu’on est dans la baisse de revenus. Cette perte par rapport aux revenus est parfois 
encore aggravée par le veuvage (les retraites de réversion s’élèvent à seulement 52 % du revenu 
initial) ou le divorce. Par ailleurs, les apports ponctuels mais non négligeables inhérents à la vie active 
comme les primes (ex. : 13ème mois) disparaissent. 
 
- le coût de la vie augmente (ex. hausse des charges du logement) tandis que les revenus diminuent 
(les pensions restent identiques - le minimum vieillesse est de 636 �  - et les aides se réduisent).  
Autre problème : le versement trimestriel des retraites complémentaires qui provoque une difficulté de 
gestion accrue. 
 
- il y a deux types de personnes âgées, les plus jeunes qui ont des habitudes de consommation et les 
autres qui ont des habitudes d’économie. Pour les premières, il convient d’observer leur difficulté à 
résister aux sollicitations des banques. Parallèlement, il est difficile pour les conseillers financiers de 
guider leurs clients dans des choix subis (ex. : comment conseiller une personne de quitter sa maison 
de 300 m2 devenue impossible à soutenir financièrement, alors qu’elle représente toute une vie ?). 
 
Il s’agit donc d’aider les personnes à se projeter dans la vieillesse d’où le nécessaire travail de 
prévention pour aider les personnes à anticiper les difficultés - voire même à les entendre. Par 
exemple en rendant obligatoire pour les employeurs la création de formations d’éducation au budget à 
destination des futurs retraités. Ou encore en mieux les informant de leurs revenus futurs (à l’instar de 
la CRAV, qui fera apparaître sur les relevés de carrière une estimation de pension). 
 
Par ailleurs, il est important de privilégier la continuité de l’action en supprimant les cloisonnements 
entre les dispositifs, et en créant un réseau doté de passerelles entre les acteurs. Enfin, il semble 
indispensable de relever les minimas sociaux.  
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Atelier n° 2 : Ressources sociales  
 
Restitution par Dominique Luret, Formatrice à l’ISSM 
 
Le lien social est constitué d’attentes qui nous obligent à nous maintenir. Or, à un moment donné de 
la vie, les attentes sont moins fortes et les autres se font plus rares. Apparaissent alors la solitude, 
l’isolement. On se laisse aller, on abandonne des choses car on n’a plus personne à contenter. Les 
ressources sociales c’est « avoir des autruis significatifs devant lesquels on est engagé. Tant qu’on 
est attendu il y a du sens. 
 
Constats : 
- la montée de l’individualisme amène à la solitude et à l’isolement (par opposition à d’autres cultures 
comme en Afrique où le problème de l’intégration des vieux ne se posent pas) 
- les professionnels passent du temps sur la logistique, le sanitaire, l’économique, quid du lien social ? 
comment valoriser ces personnes ? 
- le plan d’aide répond uniquement aux besoins fondamentaux des personnes. 
 
Propositions : 
- créer des alternatives à la prise en charge des personnes en développant des structures ou des lieux 
de vie. Par exemple : communautés de vie rassemblant tous les âges, lieux de rencontres 
décloisonnés, maison relais, etc… 
- communiquer autour de l’utilité de la personne en lui permettant de donner du sens à sa vie (créer 
un « horizon d’attente »). 
 
En conclusion, les mots clés de l’atelier sont : sens, valorisation, humanisation, projet, horizon 
d’attente. 
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Atelier n° 3 : Conditions de logement et pratiques des lieux  
 
Restitution par Marie-Andrée JAEGLER, Adjointe au responsable du service social de l’APA 
 
Idées principales 
1. le propriétaire – bailleur social – doit adapter le « produit logement » à un maximum       de clients 
dont les personnes âgées ; 
le développement des foyers – logements (et leur réhabilitation) est une réponse (parmi d’autres). 
Le parcours résidentiel est une réalité : de l’adolescence au vieillissement, on n’habite pas de la 
même façon. 
 
2. Difficulté à quitter son logement, à faire son deuil du chez soi, la peur du changement nécessite 
parfois un travail dans l’urgence pour trouver des solutions.  Certaines personnes âgées ont du mal à 
accepter les changements liés à l’amélioration ou adaptation de l’appartement. 
 
3. Le devenir du migrant âgé se pose (pour 10 ans encore : car les futures générations ne se 
trouveront plus en foyer. 
 
4. Besoin et recherche de sécurité dans son logement sont des motivations pour changer de logement 
et se recréer une identité, un chez soi. 
 
5. Le rapprochement familial est une motivation pour bouger, déménager plus près de ses enfants.  
 
6. Offres multiples existent : accueil familial, maison-relais. A développer sur les territoires pour une 
offre là où les personnes vivent. 
 
Pistes de réflexions 
1. Etudier une meilleure répartition géographique de l’offre de logement adapté pour que les 
personnes âgées puissent trouver une réponse logement dans leur bassin de vie – le milieu rural 
n’offre pas les mêmes possibilités que le milieu urbain. 
 
2. Préparer les personnes au changement de domicile (déménagement) pour ne pas travailler dans 
l’urgence en accompagnant la personne dans la continuité. Prévoir et anticiper -  rechercher 
l’adhésion de la personne âgée, accompagner pour les aider à sortir de la honte de devoir être aidé.  
 
3. Pour la mixité sociale : s’enrichir du vieillissement de certains habitants âgés (ex. Wagner). Penser 
l’intergénérationnel dans la vie du quartier.  
 
4. Repérer les lieux où les personnes âgées viennent chercher du lien : créer des endroits où se 
pratique le lien social, le commerce de proximité – le transport à la demande 
 
5. Le maintien à domicile est parfois un pis aller car il n’y a pas d’autres solutions – public précaire n’a 
souvent pas accès aux EHPAD, ou encore l’accès en est difficile du fait du comportement, la mixité 
sociale est parfois difficile. 
 
6. Doter de moyens les structures qui s’adressent aux personnes précaires.  
 
7. Développer des résidences pour personnes âgées : les gens se sentent en sécurité, l’encadrement 
est assuré, il y a une certaine solidarité entre les résidents.  
 
8. Problèmes de visibilité des problèmes liés au logement : parfois les personnes ne sont connus 
qu’au détour d’un plan d’urgence (canicule).  
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Atelier n° 4 : Santé 
 
Restitution par Annie Steiner, Directrice de l’ISSM 
 
En introduction, Madame BEHRA, Docteur PETER et Docteur KLINGER ont soulevé un certain 
nombre de constats et d’interrogations qui ont suscité les réflexions suivantes :  

- en énonçant ses difficultés physiques (de vue ou d’ouie), la personne âgée prend parfois le 
risque d’une hospitalisation, d’une interdiction de conduire, … Or la perte de sa singularité en 
tant que personne humaine est difficilement acceptée. La personne n’est pas qu’un objet de 
protection. 

 
- Il faut se rappeler que la somatisation existe, c’est-à-dire que le corps parle d’autres douleurs. 

Il s’agit d’être attentif à ce dont les personnes parlent. 
 

- la perte de capacités physiques est vécue de façon plus douloureuse par les personnes qui 
toute leur vie ont été dans une logique de compétition - pas seulement physique mais aussi 
en termes de santé. Ces deuils-là sont à accompagner. 

 
- l’estime de soi dans sa vie d’être humain est essentielle : on remarque que les personnes qui 

pensent qu’elles sont en bonne santé vivent réellement plus vieilles que les autres. Il convient 
de rappeler que les personnes âgées sont des sujets, des personnes singulières qui ont 
chacune une histoire singulière et qui demandent donc un soutien, des relations et des 
services singuliers avec une attention particulière sur tout à ce qui relève de la vie affective, 
émotionnelle. 

 
- les familles sont très importantes dans la mesure où, sans elles, le maintien à domicile à partir 

d’un certain moment n’est tout simplement plus possible. Il faut les soutenir, les entendre, aller 
franchement vers elles puisqu’elles aussi peuvent vivre quelque chose de l’ordre d’un repli.  

 
 
Pistes :  
 

- créer des liens entre les sphères de la santé et du social, aussi bien dans des logiques de 
réseau que de concertation ou de coordination (ex. : les projets PRISMA qui intègrent la prise 
en compte globale de la personne).  

 
- anticiper : un espace de réflexion, de construction est nécessaire pour penser les structures et 

les services de façon mieux adaptée aux personnes.  
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Atelier n° 5 : Mobilité  
 
Restitution par Geneviève BAUD, Responsable du service Escapades de l’APA 
 
 

2 terrains ont été clairement identifiés : 
 
- le milieu rural agricole où n’existe pas ou peu de culture du transport (habitude du service itinérant, le 
boucher, le boulanger ; l’existence des solidarités familiales)De nombreuses personnes formulent des 
plaintes quant à l’isolement, leur confinement au domicile, mais en creusant, on se rend compte que la 
demande de sortie masque d’autres demandes. De plus, l’idée de sortie est souvent angoissante en 
elle-même, 
 

- le milieu urbain : la mobilité concerne l’accessibilité à l’environnement citoyen, l’adaptation à la 
voierie. 
 
La mobilité fait totalement partie de la vie. L’ambition du groupe pour la société est de développer une 
culture de confort et d’usage pour tous car le problème de la mobilité dépasse largement la question 
du vieillissement (cf une maman avec une poussette, une femme enceinte, une personne présentant 
un handicap physique, …) 
 
 
5 propositions d’amélioration : 
 
1. Développer le transport à la demande, avec des relais possibles entre les intercommunalités. Les 
communautés de commune telles que l’Essor du Rhin, le Florival, les 3 Frontières ont créé des 
services à mobilité réduite. L’intérêt serait de faire le lien entre les différents services existants, pour 
l’instant limité à des zones géographiques. 
 
2. Mise en accessibilité des transports ordinaires : les développer en masse pour créer un vrai 
marché, faire baisser les coûts et assurer la fluidité du transport 
 
3. Développer des transports collectifs à visée solidaire : le bus devient le lieu du lien social. Un 
accompagnement serait envisagé pour permettre aux personnes de se rendre au cinéma, au marché. 
Le but de l’accompagnateur serait de rassurer les personnes et leur permettre d’apprivoiser la sortie 
du domicile 
 
4. Développer des services itinérants (type épicerie) pour se rapprocher des personnes en milieu rural 
 
5. Trouver des sponsors dans le cadre de l’attribution de la carte orange (qui spécifie le besoin 
d’accompagnement) afin de financer les coûts liés à l’accompagnateur (ex. actuellement, le coût de 
l’entrée au théâtre de l’accompagnateur est à la charge de la personne accompagnée) 
 
En conclusion, reprise de celle de Monsieur Meistermann dans son intervention dans le groupe :  
« Ce n’est pas parce que la mobilité est réduite que l’envie de se déplacer est éteinte. Cette envie est 
même salutaire et passe alors du simple déplacement au grand voyage. » 
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SYNTHESE GLOBALE 
 
Guillaume GUTHLEBEN, Directeur de la Confédération de Gérontologie de Belfort, Maître de conférence 
en sociologie associé à l’Université de Franche-Comté 
 
 
Je voulais saluer le bouillonnement des réflexions, les motivations des gens à être venus ici et à 
vraiment s’impliquer dans les discussions, les débats et les exposés. 
Quelques mots sur la forme que prend ces journées : en comparaison d’une journée analogue que 
j’avais pu vivre l’an dernier, j’ai beaucoup apprécié la mixité générationnelle liée aussi à la présence 
de professionnels et d’étudiants en formation. Je pense que c’est motivant pour tout le monde.  
D’un point de vue un peu plus critique – mais c’est aussi pour aider à avancer – je trouvais finalement 
paradoxal de sacraliser les gens dont on parle et de ne pas les retrouver dans la salle… J’ai bien 
apprécié les portraits dressés par Alexandre Pages dans son intervention. Peut-être aurait-on pu en 
bénéficier à d’autres occasions dans la journée, entendre les paroles des gens dont on parle, puisque 
finalement nous avons beaucoup insisté sur l’écoute et le respect de la parole des gens. 
Dans le même état d’esprit, l’humour nous a permis de prendre de la distance par rapport à des sujets 
qui nous dérangent et je voulais faire le lien avec le confort de travail qui était le nôtre alors qu’on 
parlait des questions de précarité. Je me suis fait cette réflexion : « Le lieu est confortable. Peut-être 
que notre intelligence arrive à se développer aussi grâce à ce contexte ». Et je me disais que pour des 
gens qui sont justement dans des situations de précarité, l’inconfort de leur environnement quotidien 
ne les aide pas à prendre des décisions. 
Concernant le vocabulaire utilisé, j’ai bien entendu qu’il y avait des précautions pour parler de la 
notion de précarité. Il y a deux mots peut-être plus simples que nous avons peu utilisés, peu 
entendus : celui de pauvreté - pauvreté des relations notamment (on l’a évoqué à quelques moments) 
c’est à priori quelque chose qui a été sous-jacent au débat mais qu’on n’a pas approfondi ; et celui de 
misère. 
Dernière chose, sur les comptes-rendus que nous venons d’entendre : si les ateliers étaient 
thématiques, il y a eu finalement beaucoup de discussions transversales, avec peut-être l’envie sur 
ces questions de précarité de faire exploser nos canevas de pensée habituels. 
 
A propos des éléments de synthèse que je vais maintenant développer, j’accepterais bien 
évidemment la critique, mais j’assume la subjectivité de mes propos. Je vous propose donc six 
points : trois points qui concernent le public dont nous avons parlé et trois points qui concernent la 
responsabilité de l’intervention professionnelle, voire celle la société quand elle est interpellée sur ces 
questions de précarité. 
 
Premier point : les représentations. Nous en avons beaucoup parlé en évoquant les stéréotypes et le 
danger d’une vision uniformisée de la vieillesse. Nous avons insisté sur la diversité des formes de 
vieillissement pour éviter qu’une normalité ne s’impose et ne standardise les pratiques 
d’accompagnement social. J’ai beaucoup aimé l’expression du Dr Lorrain qui parlait de « vie privée de 
visage ». C’est aussi la raison pour laquelle cette journée aurait pu être enrichie de portraits de 
personnes en situation de précarité afin de ne pas perdre de vue ce public. 
Un élément m’a interpellé au travers de ces représentations : on a souvent opposé les vieux aux 
jeunes. Or il me semble que le danger serait dans l’opposition systématique de ces deux catégories. 
Je ne suis pas sûr que la jeunesse soit aussi favorisée qu’on veuille le penser ou le croire. Il me 
semble plutôt que c’est l’activisme qui est la valeur de référence, dans le sens où seule est valorisée 
la population considérée comme utile à la société. Finalement jeunes et vieux se retrouvent dans cette 
population qualifiée d’inactive et souffrent du même coup de la même stigmatisation. Un dernier mot : 
j’ai bien aimé cette idée du vieillissement comme une mise à l’épreuve des risques et des 
responsabilités que la société est prête à prendre à un moment donné. C’est un point sur lequel je 
conclurai tout à l’heure. 
 
Deuxième grande dimension : la notion de parcours de vie. J’ai retenu la distinction faite entre d’un 
côté la précarité comme conséquence d’une rupture forte, d’un changement de vie rapide et plutôt 
subi ; et de l’autre côté, la précarité comme une suite de problèmes en cascade, donc plutôt dans 
l’idée d’un parcours et d’une continuité. Je reprends cette expression du Dr Lorrain, « l’autre a installé 
sa vieillesse tout au long de son parcours ».  
La notion de parcours de vie renvoie également à l’idée d’un bilan et de l’utilité pour les gens de 
trouver des espaces pour parler de leur vie, qu’elle soit difficile ou pas. Car grâce aux récits de vie, 
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parler de soi-même permet de retrouver l’estime de soi, c’est-à-dire faire le constat qu’aucune vie 
n’est totalement vaine qu’elle qu’en soient les difficultés. Peut-être qu’on pourrait poursuivre et 
réfléchir sur le lien qu’il peut y avoir entre cette narration de soi, cet exercice autobiographique à un 
moment particulier de la vie, et le fait de pouvoir reprendre prise sur quelque chose. Y a-t-il un lien 
entre le fait de reprendre confiance parce qu’on parle de soi et qu’on se sent reconnu, et le fait d’être 
capable - ou de se sentir capable - de prendre des décisions pour soi ? Un lien entre l’estime de soi et 
l’autonomie. Toujours dans cette notion de parcours de vie, beaucoup d’entre vous ont aussi insisté 
sur la vieillesse comme l’occasion de transmettre.  
Dernier élément par rapport au public en situation de précarité : la famille. Avec toute l’ambiguïté des 
relations familiales autour du vieillissement, d’une solidarité parfois voulue, parfois subie. On a évoqué 
la notion de « génération pivot » (c’est-à-dire la génération qui s’implique à la fois dans 
l’accompagnement de ses parents âgés, mais encore aussi dans celles des plus jeunes qui font des 
études ou qui rentrent à peine dans la vie active). Au-delà de la notion de solidarité, j’aimerais inviter 
au débat sur la communication au sein de la famille. On a beaucoup parlé des fonctions et des rôles 
au sein de la famille, mais aussi de ce qui s’échange au-delà de ces fonctions et de ces rôles, c’est-à-
dire des affects, de toutes les formes d’attachement et de détachement. Il est apparu dans certains 
ateliers que, finalement, on a peut-être aussi besoin d’apprendre à se détacher. Mieux gérer ces 
notions d’attachement et de détachement pourrait constituer un des objectifs de l’apprentissage du 
vieillissement tout au long de la vie. On retrouve la dimension psychologique à laquelle Annie Steiner 
faisait référence à l’instant.  
 
Les prochains points relèvent davantage des conséquences de la précarité pour nous qui travaillons 
ou allons travailler dans ce domaine de l’accompagnement. 
Le premier point que j’ai noté est le danger d’une surenchère dans l’intervention sociale. C’est-à-dire 
d’exiger une intervention sociale parfaite, vouloir capable de répondre à tous les besoins. Notre 
société ne crée-t-elle pas elle-même ces besoins ? Ne sommes-nous pas en train de proposer des 
réponses à besoins que les gens ne ressentent pas comme tels ? Il y a toujours le danger d’un 
décalage entre la projection d’un besoin supposé sur la personne et le besoin tel que la personne peut 
le ressentir – et dans certains cas l’exprimer. Des réflexions de cette journée, j’ai retenu l’idée qu’une 
personne peut aussi se sentir otage de toujours être en situation de recevoir. Dans cet excès de 
services que l’on met en place, souvent par bonne volonté, l’individu qui ne fait que recevoir cesse 
véritablement d’être sujet puisqu’il n’a pas la possibilité d’interagir et donc de rendre. Cela  ne veut 
pas dire que nos objectifs ne sont pas bons, mais seulement que nous ne laissons pas toujours la 
possibilité aux personnes de jouer ce rôle de réaction et de transmission que l’on évoquait tout à 
l’heure. 
Je retiens aussi cet impératif de prendre du temps dans des métiers dans lesquels on est contraint par 
l’urgence et où peut-être l’on devient soi-même complice de cette urgence en oubliant de se poser 
des questions simples : quels objectifs sont atteignables et mesurables ? Et dans certains cas : y a-t-il 
vraiment besoin d’agir ? 
A propos des alternatives de services qui ont été proposées, l’opposition entre le domicile et les 
établissements me semble encore très marquée, comme si la légitimité de l’un devait nécessairement 
passer par la négation de l’autre... Vous avez cependant proposé des alternatives pour casser ce 
cloisonnement. Dans le domicile, vous l’avez souligné, il y a la difficulté de gérer le face à face ; les 
établissements quant à eux éprouvent des difficultés à organiser la vie collective et à la faire accepter 
par les résidants. Un paradoxe m’a frappé : philosophiquement, nous sommes tous à vanter la 
nécessité des liens sociaux et le mérité du collectif, alors que dans les faits, c’est le maintien à 
domicile, choix individualiste par excellence, qui est préféré… Comme si le collectif n’était bon que 
pour les autres ! N’y aurait-il pas, de ce point de vue, une forme d’utopie de la communauté et, de 
manière plus large, de la vie en société ? 
J’aimerais pouvoir dépasser cette opposition classique entre le domicile et l’établissement au travers 
de la notion de parcours résidentiel. Il peut être extrêmement intéressant de penser les mobilités en 
complément des abris. Cela revient à penser le risque plutôt que la protection. J’aime bien cette idée : 
travailler sur les mobilités et les parcours résidentiels, c’est travailler sur le risque ; travailler sur l’abri 
ou l’hébergement, c’est travailler sur la protection.  
A travers ces alternatives de service, la préoccupation éthique était constamment présente. Le Dr 
Lorrain a insisté sur la notion de reconnaissance : la démarche de compréhension complète du 
parcours de vie d’une personne ne prend véritablement sens qu’à partir du moment où on réussit à 
donner un sentiment de justice à la personne concernée. C’est pourquoi, la valeur de la parole dans le 
travail social ne doit pas être réduite à la fonction. Il paraît fondamental que la personne n’ait pas 
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l’impression que sa parole, au travers du dialogue qu’elle a avec les intervenants sociaux, est 
instrumentalisée, réduite à une fonction utilitaire. 
Dernier élément : la société dans son ensemble a été interpellée sur ces questions de précarité. Et 
notamment les élus de proximité, des élus communaux, dont la sensibilisation et l’implication semble 
déterminante. Est apparu pour eux la nécessité de se construire une culture gérontologique et de 
comprendre en quoi le vieillissement de la société peut avoir des conséquences sur la gestion des 
communes et des intercommunalités. Et puis on interroge le fonctionnement de notre société quant à 
la création de richesses - on a évoqué l’élément financier comme facteur de précarité (la 
généralisation de l’accession à la propriété provoque une hausse des loyers). La question n’est pas 
tant économique qu’humaniste : la richesse de l’un ne se crée-t-elle pas toujours au détriment de 
quelqu’un d’autres ? En créant des richesses, en étant chacun soucieux de créer et de préserver nos 
propres ressources, ne sommes-nous pas acteurs et complices de formes d’exclusion ? 
Une population particulière me paraît assez emblématique des formes de redistribution et de solidarité 
que nous avons du mal à penser : ce sont les vieux immigrés. Immigrés qui ont déjà subi des formes 
de marginalisation, d’exclusion et de stigmatisations durant leur vie active. Immigrés qui, dans le 
grand âge, continuent de payer la rançon de leur choix de vie, à savoir vouloir vivre – et donc vieillir – 
en France. Mais indirectement notre société continue de payer également cette rançon à ne pas avoir 
su accompagner plus tôt ces populations vers une meilleure intégration. 
Je terminerai par une référence que je vous conseille fortement. C’est un ouvrage intitulé  « Repères 
déontologiques pour les acteurs sociaux » de Pierre Bonjour et Françoise Corvazier aux Editions 
Dunod. J’en cite une phrase : « Ne pas reconnaître l’usager dans ses droits et surtout dans sa dignité 
d’homme s’est le rendre ou le maintenir prisonnier de sa situation dans l’ici et maintenant au mépris 
du principe d’éducabilité – chacun peut apprendre de la vie – et de celui de résilience – les pires 
situations n’engendrent pas fatalement les pires résultats. Développer une culture éthique et 
déontologique chez tous les acteur sociaux, c’est chercher à produire des effets institutionnels du côté 
de la parole, du respect réciproque de la circulation de cette parole, tous deux nécessaires à la qualité 
de la délibération ». 
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CLOTURE 
 
Jean-Marie MEYER, Président de l’APA 
 
Madame, Mademoiselle, Monsieur,  
 
La journée a été riche en débats, échanges et réflexions. Je ne m©étendrais donc pas en grand discours pour 
conclure ce séminaire.  
 
Je crois que la qualité du travail d©enquête réalisé et des exposés de ce matin, ainsi que les diverses échanges 
d©expériences (et les nombreuses questions que vous avez posées) suffisent à démontrer l©importance de cette 
problématique de la précarité des personnes âgées. Si les difficultés à appréhender cette réalité sont bien réelles, 
une journée de ce type nous a fait, il me semble, bien avancer dans notre compréhension de ce phénomène.  
 
Les travaux en atelier de cet après midi nous ont permis d©aborder de nombreuses facettes de la précarité et 
donné lieu à de nombreuses confrontations d©idées. Ils ont aussi débouché sur l©identification de pistes de travail 
riches en promesses d©actions futures. A nous désormais de les affiner et de les traduire en actions concrètes.  
 
Je voudrais encore remercier tous ceux qui ont été les artisans de cette journée : les équipes du l©Institut de 
Service Social de Mulhouse, du Conseil Général et de l©APA, l©ensemble des intervenants qui ont accepté 
d©animer cette réflexion, et vous tous, participants, qui avez nourri de votre expérience l©ensemble des temps de 
ce séminaire. Je suis persuadé que ce travail collectif et les échanges qu©il a permis nous ont donné à tous de 
nouveaux éléments pour poursuivre nos missions avec encore plus d©efficacité et d©enthousiasme. 
 
Enfin, et si jamais vous souhaitiez reprendre certains éléments qui ont été évoqués aujourd©hui, sachez que vous 
aurez l©occasion de les retrouvez au sein des actes qui seront réalisés d©ici la fin de l©année et largement diffusés 
auprès chacun d©entre vous. 
 
Encore merci à vous et bon retour à tous. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


